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LA SYNTAXE DU FUTUR PASSÉ DANS TERENGE.

Le futur passé possède dans la langue latine une importance

qu'il est loin d'avoir dans la langue grecque \ Tandis qu'en

grec il ne se trouve qu'à la voix passive et n'est d'ailleurs que

d'un usage fort restreint, il occupe une place respectable tant

dans le système de la conjugaison que dans la syntaxe latine.

Il existe , en effet , à la voix active et à la voix passive ; il a à

l'actif une double flexion : la flexion en -so et la flexion en -ero;

et à cette richesse de formes correspond une richesse non moins

grande dans l'emploi syntaxique qu'ont fait du futur passé

toutes les périodes de la latinité. Nous disons toutes les périodes

de la latinité. Il semble qu'un temps comme le futur passé
,
qui

exprime une nuance si délicate de la pensée , une conception si

compliquée de l'esprit, l'union de deux notions qui paraissent

se contredire et s'exclure , n'ait dû prendre naissance qu'à une

époque où la langue était parvenue à un certain degré de matu-

rité philosophique , et qu'il ait dû surtout se développer dans le

style littéraire
,
qui vise à la finesse et à la correction , et dans

le langage savant, qui exige l'exactitude mathématique et la

précision rigoureuse. Et pourtant il n'en est rien. Sans parler

ici de l'origine reculée de la flexion en -so , c'est à l'aurore de

la littérature latine , c'est dans le langage familier, dans le style

* Westphal , Die lateinische Verbalflexion , p. 3, Jena, 1873.



àe kl conTosailign, dont les OQonqiiies noos repiodiii9»it fidâe^
ment Hmage, q[iie le fakar passé s^esl ai cpielqQe s»ie épsaoïii

dans toiul son édat et dans toole sa Taunèlé; les âges soiTaints^

]<nn d'ajouter à œt antique héritage, «a ont laissé se perdre
nne notable paitieLn ne fiurt guère songei' à expl^^
j^iénomêne^ mais il est utile de le ctHislatei' et de Tana^^ser.

Uétndede remploi du fioitur passé dans les anciei^ monumoits
de la langue latine est dcmc partîculîàrement intéressante. Du
Taste dianqp qui s*<rf&ait à nous, nous aTons dioisi le coio le ]dns

nettencnt dffîmité et le plus facile à d^ridier : la syntaxe du
fiortur passé dans Térence. Nous arons natureUement pris pour
base de notre tniTail Fapparat critique dT'mptenbacli *. — La
qnesticm du futur passé dans FandeEi latin » été traitée qpéda-
lemoDt par Lûbbert ^
Madrig avait auparaTant publié sur le même siyet une dis-

sertation que nous ne connaissons malheurei^ement que par ce

qu'ena dit Lûbbert et par le résumé qu*«i a &dt Lorenz ^ Holtie

a réuni un grand nombre d>xemples du futur passé dans sa

SytfyÊsds fnseorwm seripiarwM lotMonon ttsqme ad Terenthtm \
Mais, onnme le dit Studemund ', « «ttrionan Urmeiwrarum
exempta cfmffess^ magis quam àipessU. » Draeg»- * a mis plus

d'ordre dans la matière qui nous occupe, mais il est loin d'ètn?

complet. NoiK espérons donc que œ nourel essai ne sera pas

complètement inutile.

§2.

Le futur passé implique la combinaison de deux idées : celle

* P. TsBSim CoatŒBiAS. Bttiiit et mpparmtu^ aritieo ùutrttxit I\rtmeis-

eus Umfrbbach. BaoUm, 1870.

* Grwmmtmtisdte Stmiien : P' Theil, Ber Cm^jwmetiv PerfècH tmi éms

Fmwrmm exmetum im iàtertn iMtem, «on Ed. Lûbbert. BresboBi, 1867.

' Dans son éditi<n de la lfast«ll«rût de Plante (Beriin, 1866), note sur

le T. 573 = 590 Ritsdil. — La BiUiotlièqiie Royale de Bruxelles ne

possède ni les Opttac¥ia de Madrig, ni eeox de Bûsdk/.

« Toi. n, p. 83-88. lipsîae, 1862.

^ SimUen ouf d^tn Gi^iete des arcÂoîschett LatetHS, ProœiQÎimi. p. XI.

Berlin, 1873.

« Historiscke Syntax éer iaiemiscken Spr&dyt, 1^ Band, § ll^S p. 257-

261). Leipzig, 1874 {!• édition).
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du futur et celle du passé. Cette coinbinaison peut se faire de

deux façons différentes :

Une action future est envisagée coinmn ])n,ssno.

Une action passée est envisagée comme rtiiui-e.

Dans le premier cas, l'action est du domaine de l'avenir, et

elle est considérée comme réalisée, comme accomplie, comme
terminée dans ce domaine.

Dans le second cas, l'action appartient au passé, mais elle

af)partient aussi à l'avenir par ses conséquences : comme action

donnée, elle est finie, réalisée, passée; mais il s'y rattache des

circonstances, il en découle des résultats qui font corps avec

elle et qui la prolongent dans le temps futur. De cette seconde

combinaison, il ne s(i trouve aucun (?xemple dans Térence \

Ueiu'onoMS la pnnniére combinaison: une action future est

considérée comme réalisée.

L'action future peut être considérée comme réalisée en elle-

même, abstraction faite de toute autre action: emploi absolu

du futur passé.

L'action future peut être considérée comme réalisée , comme
passée par rapport à une autre action exprimée dans la même
phrase *

: emploi relatif du futur passé.

Entre le futur passé absolu et le futur passé relatif, se place

ce que j'appellerai le futur passé en apparence absolu. Cette

» Lorenz (dans son édition de la Mostellaria de Plante, note sur le

V. 1099 = 1113 R) cite, comme renfermant un exemple du futur passé

marquant le résultat futur d'une action déjà accomplie, ce vers de Térence*

(AnX^-. 641) : .... Molestus certe ei fuero atque animo morem gessero. Mais

ce qui précède et le sens général du passage montrent à l'évidence qu'il

s'agit au contraire d'une action future, existant seulement dans la pensée.

Cliarin se demiuidc s'il doit accabler Pamphile de reproches (v. 639 sqq) :

Sed quid agam ? adeamne ad eum et cwn eo injuriam hanc eocpostulem ?

Ingeram mala multa ?... Le subjonctif délibératif indique assurément qu*»

Charin est loin d'avoir mis son projet à exécution. 11 poursuit : Atque

aliquis dicat : « Nihil promoveris : » Multum : molestus certe ei fuero, etc.

Il envisage donc les résultats de l'acte qu'il médite , du coup de tête qu'il

se dispose à faire. V. infra, § 4, III, 1), a).

5 Nous entendons par phrase l'énoncé d'un jugement principal avec les

jugements accessoires qui peuvent s'y rattacher : la phrase forme un tout

indépendant dans la suite du discours ; et nous entendons ^^r proposition
un membre de phrase.
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troisième catégorie comprend les cas où l'action exprimée au
futur passé est en rapport avec une autre action exprimée non
dans la même phrase, mais dans une phrase précédente : la

liaison des idées se présente alors sous la forme parataxique,

mieux appropriée au langage familier, et par conséquent au

style comique, que l'hypotaxis de la période oratoire.

L'emploi absolu du futur passé a dû précéder l'emploi relatif.

Primitivement tous les temps étaient absolus , c'est-à-dire qu'ils

exprimaient le temps de l'action par rapport au sujet qui parle;

plus tard seulement se développa l'idée des temps relatifs, par

lesquels le temps d'une action est déterminé par rapport à une

autre action \ Nous commencerons donc par le futur passé

absolu.

§ 3. — Le futur passé absolu.

Le futur passé absolu exprime une action future considérée

comme réalisée, indépendamment de toute autre action. La
pensée va donc au-devant de l'événement , l'imagination le pré-

vient. Cet état presque violent de l'âme, cette surexcitation

qui franchit les barrières du temps, se rencontrent souvent

dans le langage de la conversation. Le style familier tend na-

turellement à l'exagération ; la communication et l'échange des

idées par le dialogue imprime à nos facultés une activité par-

ticulière. De là, l'emploi fréquent du futur passé absolu chez

les comiques latins. On voit que le futur passé exprime alors

moins l'idée de temps que celle d'intensité ; en d'autres termes,

l'action future est considérée moins par rapport à telle époque

déterminée où elle devra se réaliser, que par rapport aux

chances qu'elle a de se réaliser. En effet, le futur appartenant

au domaine du possible, n'était pas tenu originairement pour

un temps véritable : il exprimait plutôt une action existant

dans la pensée, par conséquent plus ou moins possible, plus

ou moins réalisable -. Le futur passé absolu marque le plus haut

degré de possibilité pour l'action future, puisqu'il la représente

comme déjà réalisée.

Partant de ce principe, nous pouvons diviser comme suit

les exemples que nous fournit Térence : certitude (l'action se

1 Lûbbert, p. 1 sqq, 98 sqq.

2 Lùbbert, p. 1 sqq, 81 sqq.
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réalisera certainement) et imminence (l'action se réalisera èien-

W^-qqe fois avec l'idée accessoire de facilité). f^fi^in

1. Certitude. — Le futur passé absolu exprime l'assurance

énergique que l'action projetée se réalisera.

1. Telle est notamment la valeur de la forme faoco, qui mé-

rite un examen spécial.

Dans les exemples que nous avons de l'emploi du futur passé

absolu , nous rencontrons partout les formes en -ero (pleines ou

syncopées) : les formes du futur passé en -so ne s'emploient

jamais d la 2^ ni à la 3^ personne dans des phrases absolues

qui expriment une assertion directe appartenant au domaine

de l'avenir, ces formes de la 2^ et de la 3^ personne étant

réservées pour les propositions subordonnées conditionnelles K

Il en est autrement de la P personne du singulier du futur

passé en-so : elle sert, dans des phrases absolues, à exprimer

une action future qu'on se représente comme réalisée , abstrac-

tion faite de toute idée de condition : celui qui parle est, en

effet, à même, plus que personne, de déterminer le degré de

certitude qu'il faut attribuer à ses actions futures ^. Cet emploi

absolu de la 1^ personne du singulier du futur passé en -so se

rencontre sinon exclusivement ^, du moins le plus souvent dans

faxo. La forme faxo , si fréquente dans les comiques, est une

locution du langage familier. Le futur passé marque ici une

* Lûbbert, p. 80 sqq, 95 sqq. La forme faxis dans une proposition

principale est plus que douteuse Eun. 311 : Faxis nunc promissa appa-

reant. Telle est la leçon du Codex Bemhinus (A) confirmée par le gram-
mairien Cledonius (p. 1916) : Faxo, faxis. ïeeentius : Faxis nunc pro-

missa apparea^it. Et cette leçon a été reçue par Klotz. Faxis serait alors

un futur passé exprimant soit un ordre, soit une certitude. Mais il vaut

mieux écrire avec Bentley, Fleckeisen, Umpfenbach, d'après tous les

s
autres mss : fac sis, i, e, fac si vis (A corr. rec. FAXIS. — « Quinetin
» Bembino est glossema indicans dictum esse FAXIS pro FAC SIS. «

» Faërnus ad. h. l. — Pseudo-Asconius in Divin, p. 101 Or. fac ut pro-

» missa appareant) ». — Le Codex Bembinus a d'autant moins d'autorité

ici, qu'il donne encore FAXIS au lieu de FAC SIS [sis = 2^ p. s. subj.

prés, de esse] dans un autre passage où cette leçon est évidemment erronée :

Eun. 196 : Meus fac sis postremo animus, quando ego sum tuos.

* Lûbbert, II. ce.

"" Lûbbert, p. 96-97.
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certitude : « j'aurai fait » = « je ferai certainement »
; de là,

le sens de: « j'en réponds, tu peux y compter. » Dans cette

signification particulière, faxo se construit de deux manières
différentes :

A) Avec un futur; faœo est alors comme entre parenthèses,

et nous avons deux propositions indépendantes juxtapo-

sées : parataxis.

B) Avec un subjonctif qui

a) Tantôt dépend de faœo {ut est sous-entendu) : «je ferai

certainement en sorte que... » : hypotaxis

h) Tantôt est un subjonctif indépendant, soit potentiel,

soit hypothétique : parataxis *.

Le sens diffère selon qu'il y a hypotaxis ou parataxis.

Dans le premier cas, l'emploi d'un subjonctif dépendant de

faxo implique l'idée de subordination d'une part, de contrainte

de l'autre : le sujet de faxo exerce une action plus directe, plus

puissante, plus despotique, sur le sujet de l'autre verbe.

Dans la parataxis, au contraire, qui dénoue ou relâche les

liens qui unissent faxo au verbe sur lequel il porte, faxo

exprime simplement une coopération à la production d'un effet

et la certitude que l'effet aura lieu, ou même cette certitude

sans coopération du sujet de faxo.

Toutefois la nuance est souvent difficile à saisir, et il semble

que faxo puisse s'employer à peu près indifféremment avec une

proposition dépendante ou avec une proposition indépendante.

Ces difficultés et ces doutes sont encore augmentés par l'incer-

titude du texte. En effet, pour les verbes de la 3® et de la 4^

conjugaison, les manuscrits varient sans cesse entre le sub-

jonctif présent et le futur simple: ainsi, au même endroit, les

uns donnent visas ^ scias, audias, les autres vises, scies, audies.

Comme l'indicatif du futur simple est de beaucoup le plus fré-

quent, et qu'on ne trouve aucun exemple du subjonctif présent

de la 1® et de la 2^ conjugaison avec faxo, Madvig a pensé

qu'il fallait toujours admettre le futur simple de la 3^ et de

la 4e conjugaison, donner par conséquent la préférence, lors-

* Nous ne pouvons admettre avec Lûbbert (p. 101) que dans tous les cas

le verbe au subjonctif soit indépendant; en d'autres termes, qu'il y ait

toujours parataxis. Cf. Spengel ad Andr. 854 (Berlin, 1875).
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qu'il y a doute, aux manuscrits portant vises ^ scies, audies

,

et ne pas reculer, le cas échéant , devant le léger changement

de a en e. G. Hermann a défendu l'emploi du subjonctif avec

faœo, et a fait surtout valoir contre Madvig les passages qui

renferment le subjonctif sit; dans ceux-là, en effet, toute con-

fusion entre le futur simple et le subjonctif présent est impos-

sible \

Nous avons dans Térence trois exemples certains où faxo

est construit avec le futur simple indépendant (parataxis) :

Eun. 285 : Ne tu istas faxo câlcibus saepe insultabis frustra.

Phorm. 308 : lam faxo hic aderit.

Phorm. 1055 : lam hic faxo aderit.

et deux exemples certains où il est construit avec le subjonctif

présent dépendant :

Adelph. 209 : Tace, égomet conveniam Ipsum : cupide

accipiat faxo atque etiam

210 Bene dîcat secum esse dctum.

(209. accipiatjam faxo BCD'^EFPyam om D'G cum A)

Adelph. 846 : Atque ibi favillae pléna, fumi ac pôllinis

847 : Coquéndo sit faxo et molendo

(847. SITET A, faxo add. corr. rec.)

Dans deux autres exemples, les manuscrits varient entre le

futur simple et le subjonctif présent :

Andr. 854: Immo vero iiidignum, Chrêmes, jam fâcinus

faxo ex me aûdies.
uudius

{ex mem dices C. corr. C^ audias BDP)
Eun. G63. lam faxo scies.

'

(scias BE'FGF).

Spengel remarque ^ que Térence n'emploie le subjonctif pré-

sent que quand le verbe précède faxo (Adelph. 209 et 847), et

qu'il se sert du futur simple dans le cas contraire (Eun. 285,

663. Phorm. 308, 1055). Cette observation est juste en fait,

mais elle n'a pas une grande portée, et ne constitue qu'un

critérium fort incertain
,
puisque Plaute nous offre des exemples

contradictoires ^. Quoi qu'il en soit, les meilleurs manuscrits

^ Lùbbert, p. 101.

* Dans sa note sur le v. 854 de VAndrienne.
3 Poen. IV, 2, 86: Quin prius disperibit, faxo, quam etc. Men.
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(notamment A) portent audies et scies — ce qui s'accorde avec

l'usage général de Plante ^ Ajoutons que dans les deux construc-

tions de faœo avec le subjonctif qui se présentent dans Térence

(Adelph, 209 et 847j , il existe un rapport intime et direct entre

faœo et le verbe dépendant. Dans le premier passage {Adelph.

209-210): Cupide accipiat faxo atque etiam j Bene dicat secum

esse actum, Syrus prend l'engagement de faire en sorte, par

ses paroles et ses manœuvres, que Sannion accepte et se déclare

satisfait. Dans le second {Adelph. 846-847): Atque ibi favillae

plena fumi ac pollinis j Coquendo sit faxo et molendo, il s'agit

d'un acte d'autorité , d'une contrainte que le vieux Demea veut

imposer à une malheureuse joueuse de luth; et l'idée est encore

accentuée par les mots qui suivent (v. 847-849); praeter haec

I Mendie ipso faciam ut stipulam COLLIGAT
; / Tarn excoctam

BEDDAM atque atram quam carbost. — Cette énergie d'expres-

sion n'a pas la même raison d'être au v. 854 de YAndrienne

ni au V. 663 de VEunuque. Il faut donc préférer audies et scies.

Enfin, faxo construit avec l'accusatif d'un nom joint au par-

ticipe parfait passif d'un verbe équivaut au futur actif (simple)

de ce verbe, mais avec plus de force et de vivacité, avec un
plus haut degré de certitude. Cette construction se rencontre

deux fois dans Térence :

Heaut. 341 : Ademptum tibi jam faxo omnem metum.

Phorm. 1028 : Faxo tali eùm mactatum atque hic est in-

fortùnio.

(Pour ce dernier vers, le Codex Bembinus fournit seul ^, la

variante FAXOTALISITMACTATUS, confirmée par le scho-

liaste ad h. l. Cf Umpfenbach , Praef. p. XLIIL Mais ni cette

variante ni la leçon ordinaire eum mactatum ne paraît s'ac-

326R : lam ego haec madebunt faxo. 468 : Non esse eam dices faxo. 950 :

Hellehorum POTABISFAXO, etc. Puis, Amphitr. 972 Fleck. : Faxo haut

quicquam, siT morae. Bacchid. 864 : Faxo se hau dicat nanctam quant

derideat , etc. — En revanche : Mil. gl. 463 R : lam Faxo hic erit. Men.

791 : faxo amabit amplius. Puis, Most, 1133 : ego feeare faxo, etc.

^ 10 fois le futur (6 fois la forme scies et 4 fois la forme scihis) et 4 fois

seulement le subjonctif [scias). V. les exemples réunis par Liibbert,

p. 101-102.

eu
^ Notons toutefois tali

// // D, corr. D^.
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corder avec le commentaire de Donat , malheureusement très-

altéré , sur notre passage. Voici sa note d'après Umpfenbacli :

« Donati Ed. pr. : Faoco tali eum mactatum. « suino » pro eo

» quod est « eum. » Sic fréquenter veteres. Ennius : omnes

» corde patrem praebent animoque paterno « Circumsuntui. » »

Umpfenbach ajoute : « im scriptum fuisse conjecit Palmerius,

» siim Ilbergius *. » La conjecture d'Ilberg nous conduirait

donc à la restitution de l'ancien accusatif swn pour eum : Fàœo

tali sûm mactatum, atque hic est infortûnio. — Mais est-il vrai-

semblable que Térence ait employé cette forme archaïque ?

2. Le futur passé absolu sert à exprimer une promesse cha-

leureuse :

Heaut. 86 : Aut cônsolando aut cônsilio aut re jûvero.

Kemarquons surtout la forme videro.

Adelph. 538: CT. Syre, quid agimus ? SY. Fuge modo
intro , ego videro.

Adelph. 845 : ML Modo fâcito ut illam serves. DE. Ego
istuc videro.

(Les vers qui suivent : Atque ibi favillae pléna fumi ac pôlli^

nis
I Coquendo sit FAXO et molendo, etc. [v. supra, I, 1] mon-

trent qu'il s'agit d'une assurance énergique inspirée par la

colère et mêlée d'ironie ; le sens est : « Tu me conseilles de garder

» chez moi, à la campagne, la joueuse de luth dont mon fils

» est amoureux; oui, certes, j'y veillerai, et là, je t'en ré-

» ponds, etc.) »

Comment de cette idée de certitude passer à celle d'ajourne-

ment que possède aussi le futur passé absolu videro ? La con-

tradiction n'est qu'apparente, et la transition s'explique aisé-

ment : nous donnons à notre interlocuteur une fausse certitude
^

nous lui faisons une promesse que nous ne nous proposons pas

sérieusement de tenir ou que nous ne voulons réaliser que plus

tard , et nous la faisons sous une forme énergique et convain-

cante, pour nous débarrasser d'une importunité, pour écarter

l'attention de l'interlocuteur de ce qui ne nous intéresse pas

,

* Cf. Ennianae jpoesis reliquîae , recensuît Vahlen, (Lipsiae, 1854).

Annal, inc. sed. fragm.XLY (= V. 460-461) et les notes critiques sur ce

fragment.
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OU pour passer immédiatement à un autre sujet. Térence nous

offre deux exemples de cet emploi :

Andr. 456 : DA. Commôvi. SI. Ego istaec recte ut fiant

vî'dero.

(Simon veut couper court à une conversation qui l'embar-

rasse et le rend perplexe).

Hecyr. 700 : Post de matre videro.

(Celui qui parle ajourne l'examen d'une question ; dans cet

exemple, l'idée d'ajournement est accentuée par 'post).

3. Le futur passé absolu marque la confiance, la certitude

d'un résultat :

Phorm. 888 : Nam idem hoc argentum , ita ùt datumst,

ingrâtiis,

Ei dâtum erit : hoc qui côgam re ipsa répperi.

(Ce passage est obscur. Nous l'interprétons comme suit : l'ar-

gent dont il est ici question, c'est l'argent qui a été escroqué

à Chrêmes et à Démiphon par Phormion et Geta, et qui a été

remis par eux au jeune Phédria. Par suite de circonstances

imprévues , les vieillards se trouvent en droit de se faire rendre

l'argent. Phormion — c'est lui qui parle — veut leur arracher

la ratification de la convention frauduleuse dont ils ont été

victimes et assurer ainsi à Phédria la propriété de la somme
escroquée (v. 886: Et Phdedriae curam ddimere argentdriam)

;

à cet effet, il se propose d'exploiter un secret compromettant

pour l'un des vieillards, dont le hasard l'a rendu maître. —
Nous proposons donc la conjecture suivante :

Nam idem hoc argentum, ut dblatumst, ingrâtiis.

Ei datum erit, etc.

Ahlatumst fait allusion à l'escroquerie; datum erit marque

la concession de la propriété , la ratification légale du fait :

les vieillards se laisseront arracher cette ratification , cette con-

cession à contre- cœur, comme ils se sont laissé à contre cœur

soutirer l'argent. — L'accentuation dblatumst n'a rien de cho-

quant : le double ictus sur un mot formant un molosse {- '-)

se rencontre assez souvent devant la dernière dipodie de l'iam-

bique sénaire, lorsque cette dipodie consiste en un mot de

quatre syllabes. V. Brix ad Plaut. Mil. gl. 502 Cf. Phorm. 619 :

témptarém senténtiam )

.

4. Le futur passé donne plus de force à l'affirmation dans

l'insolente réponse que Phormion adresse au vieux Démiphon :
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Phorm. 425 : DE. Aut quidem cum uxore hac ipsum pro-

hibebô domo.

426 : GE. Irâtus est. PH. Tuté * idem rnelius féceris.
|j

(= « tu feras certainement mieux de t'en aller toi-même , de

» te mettre toi-même à la porte de chez toi. » Nous croyons

avec Dziatzko ad h. l. que feceris est plutôt le futur passé que

le subjonctif parfait. Mais au v. 892 de VAndrienne viceris est

bien le subjonctif parfait).

IL hmninence (et facilité). Le futur passé absolu marque que

l'action se réalisera bientôt
,
(qu'elle est ^rès de se réaliser ou

qu'elle se réalisera facilement).

1. Ainsi il indique l'empressement à exécuter un ordre :

Phorm. 882 : AN. Quin ergo râpe mé : quid cessas ? GE. Fécero.

2. La disposition à agir sans tarder :

Heaut. 174: Hue concessero.

* Nous n'hésitons pas à rétablir la leçon des manuscrits tute au lieu de

la conjecture de Bothe tu te, reçue par Fleckeisen , Umpfenbacli , Dziatzko.

Car, avec la leçon tu te, que l'on prenne te pour un accusatif dépendant

de l'idée de prohibueris contenue dans l'expression ideTn feceris , ou pour

un ablatif dépendant directement de facey^e (dans le sens de « faire qqc

» chose de qqn), » la construction est dans tous les cas obscure, forcée,

bizarre. Donat nous donne une excellente explication de la véritable leçon

tute idein feceris : « Quidam sic intelligunt... ut senex potius exeat quant

» ejiciat filium. » Démiphon avait dit (v. 425) : « Je mettrai mon fils à la

« porte. » Phormion répond : « Il vaut certainement mieux que tu fasses toi-

» même la même chose, » c'est-à-dire « que tu t'en ailles toi-même, » Il a en

vue dans sa réponse l'idée de s'en aller (abire , exire, domo) qui est renfer-

mée dans pro/iiôere domo. On trouve fréquemment chez les auteurs anciens,

surtout chez les comiques, des tournures analogues, dans lesquelles ils

s'attachent moins à l'enchaînement rigoureusement logique et grammatical

des pensées qu'au sens général qui peut se dégager des phrases précédentes.

Ainsi Adelph. 103-105 : Haec si neque ego neque tu fecimus, j Non siit

egestas facere nos : tu nunc tibi / Id laudi ducis , quod tum FECISTI inopia ?

Sur quoi Donat remarque judicieusement : « Nota fecisti , in eo quod signi-

ficat non fecisti. » De même Heaut. 260-262 : Quojus (patris) îiunc pudet

me et miseret, qui harum m,ores cantabat niihi, j Monuisse frustra, neque
eum potuisse umquam ab hac me aspellere.

/
QuOD tamen NUNC faciam.

Quod faciam = eum deseram, l'idée de deserere étant contenu dans aspel-

lere « écarter de, faire abandonner, »
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(Ce vers manque dans A; il est mis entre crochets par W.
Wagner et Umpfenbacli).

3. L'imminence d'une action à éviter :

Eun. 379 : Quo trudis ? perculeris jam tu me.

4. Un prétexte tout trouvé (idée de réalisation facile) :

Phorm. 681 : Uxore tibi opus esse dixero.

De même :

Andr. 381 : Dictum ac factum inveneritj^

Aliquam causam.

(C'est à tort, selon nous, que Holtze [II, 144] voit dans inve-

nerit^ un subjonctif potentiel. Cf. Spengel ad h. l.).

Kem. Outre ces exemples établis par les manuscrits, on peut

considérer comme un futur passé absolu la forme ostenderis

que Bentley a introduite par conjecture.

Eum. 307 : PA. Qui quâeso ? CH. Amo. PA. Hem. CH. Nunc,

Pârmeno te ostenderis qui vîr sies.

(NUNCTEPARMENOTEOSTENDES A nunc te Parmeno
ostendes D nunc Parmeno te ostendes BCGP Parmeno nunc te

ostendes E ostendes Donat. in lemm. (éd. pr. : ostendes). Nunc
Parmeno te ostenderis Bentley, qui ajoute toutefois » mode^?

» potentiali, hoc est : possis ostendere. » Ce serait donc une

assertion modeste. Liibbert (p. 92), tout en admettant la con-

jecture de Bentley, considère ostenderis non comme un sub-

jonctif parfait, mais comme un futur passé ayant le sens de

l'impératif: « Maintenant, Parmenon, montre etc. » Nous pré-

férerions y voir un futur passé marquant la certitude , le ferme

-espoir: « Maintenant, Parmenon, tu montreras, j'y compte

» bien, quel homme tu es. »

Mais nous proposons de lire :

Nunc, Pârmeno, tu ostendes te qui vir sies.

§ 4. Le futur passé en apparence absolu.

I. Le futur passé en apparence absolu s'emploie pour indiquer

qu'une action se réalisera probablement, que quelque chose

aura lieu à en juger par la marche ordinaire, par la suite natu-

relle des événements: il marque non plus une certitude, mais

un simple calcul sur l^q réalisation d'une action. Il existe un

véritable rapport entre l'action qu'il exprime et une autre
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action
,
quoique toutes deux soient exprimées dans des phrases

différentes :

A delph. X32 : Nunc si hoc omitto ac tùm agam ubi illinc

rédiero

,

233 : Nihil est : refrixerit res.

(L'action rendue par refrixerit se sera réalisée au retour de

Sannion). La relation temporelle entre les deux phrases est

précisée par interea.

Andr. 398 : Aliam ôtiosus quâeret : interea âliquid acciderit

boni. (Cf. Andr. 314 : Interea fiet aliquid).

IL La phrase (proposition indépendante) avec le futur passé

tient lieu d'une proposition subordonnée, conditionnelle ou

temporelle.

Le futur passé pose nettement le cas où se réalisera une autre

action , exprimée dans la phrase suivante. C'est une parataxis

,

qui donne plus de vivacité au discours.

Heaut. 487 : Dare dénegaris: ibit ad illud llico.

488 : Quo mâxume apud te se valere séntiet.

{Denegaveris D denegate G).

Nous pensons qu'il existe une tournure analogue :

Phorm. 265 : Unum cognoris : omnis noris.

(UNUMCUMNORIS A unum cognoris rell. omnis noveris DE
Donatus : Unmn cognoris (cum noris éd. pr.) omnes noris^.... varie

« cognoris » (cum noris éd. pr.) « noris. » Cognoris Umpfenbach,

Fleckeisen cion yioris Bentley quom noris Dziatzko. — D'après

Dziatzko *, il faut rejeter cognoris parce qu'il ne peut être ni

un subjonctif potentiel ni un subjonctif parfait ayant le sens de

l'impératif. Dziatzko oublie une troisième hypothèse : cognoris

ne serait-il pas le futur passé ? Le vers de VHeautontimorumenos

cité plus haut (487) fournit un argument décisif en faveur de

cette manière de voir. Ensuite nous préférons ici l'autorité de

Donat [milieu du IV<^ siècle] à celle du Code^LBemhinus [V^ siè-

cle] : Donat mentionne expressément dans son commentaire

l'emploi des verbes différents cognoris et noris dans notre vers.

La note de Bentley nous touche peu : « Varie , inquit Donatus,

» Cognoris, noris. At codices ex nostris aliquot (?), Unum cum
» noris y omnes noris. Et quanto gratior est ha^er simplicitas

^ Note sur ce vers dans le Krit. eœeg. Anhang de son édition du Phor-

mîon, Leipzig (Teubner), 1874.
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» quam ista varietas ! Sic Andr. Prol. 10 : Qui utramvis rer.te

» norit , ambas noverit. » Enfin, au point de vue littéraire , la

leçon cognoris est bien préférable. C'est le vieux Démiphon qui

parle, il est irrité; et Térence, qui approprie admirablement

son style aux personnages et aux situations, a soin de lui prêter

un langage brusque et saccadé (v. 255 sqq). Dès lors, combien les

phrases coupées et dégagées : unum cognoris, omnis noris l'em-

portent sur la tournure pesante : unum quom noris, omnis noris !)

IIL Le futur passé en apparence absolu exprime aussi le

résultat, la somme dernière d'une autre action, toujours future

dans Térence. L'action au futur passé résume cette autre action

future et marque le point où elle parviendra, où elle expirera

avec toutes ses conséquences.

L'action future dont le résultat est indiqué par le futur passé

en apparence absolu, est exprimée dans Térence,

1) dans une phrase précédente (proposition principale, indé-

pendante) , renfermant :

a) Le subjonctif délibératif :

Andr. 639 : Séd quid agam ! adeamne ad eum et cum e^

injùriam banc expôstulem ?

640 •• Ingeram mala mùlta ? Atque aliquis dicat « nil pro-

môveris. »

641 : Multùm : molestus cérte ei fuero atque ànimo morem
géssero.

h) le futur simple :

Hecyr. 400 : Côntinuo eœponétur ; hic tibi nil est quicquam
incômmodi

,

401 : Et illi miserae indigne factam injùriam contéxeris.

Adelph. 842 : — DE. Et istam psâltriam

843 : Una îlluc mecum hinc abstraham. MI. Pugnaveris,

844 : Eo pacto prorsum illi adligaris filium.

c) l'indicatif présent se rapprochant de la signification d'un

impératif (recommandation pour l'avenir) :

Eun. 721 : — Tu pol, si sapis

722: Quôd scis nescis, néque de eunucho néque de vitio

virginis.

723 : Hâe re et te omni tùrba evolves et illi gratum féceris.

(Le rapport entre nescis [« tu ignores » = « tu dois ignorer,

» tu ne parleras pas »] et le résultat de nescis rendu par evolves

et feceris est précisé par hac re)

.
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d) l'indicatif présent dans une phrase interrogative avec quin,

équivalant à un impératif (ordre = idée future) :

Phorm. 429 : — Quin quod est

430 : Ferùndum fers ? tuis dignum factis feceris,

431 : Ut amici inter nos simus.

(430 : FERES A feras BCEFGP foras D, corr. D^ fers Faërnus).

2) dans une proposition subordonnée appartenant à une phrase

précédente. Cette proposition subordonnée est :

a) une proposition hypothétique •'

A ndr. 569 : At si corrigitur, quôt commoditatés vide :

570 : Principio amico filium restitueris^

571 : Tibi génerum firmum et fîliae invenies virum.

b) une proposition infinitive :

Hecyr. 597 : — tempus est concédere. iWj'^^tn/r^'

598: Sic ôptume, ut ego opinor, omnis causas praecidam

omnibus :

599 : Et me hâc suspitiône exsolvam et illis morem géssero^

(Le rapport entre Faction future de concédere et les résultats,

les conséquences de cette action : 'praecidam , exsolvam ,
gessero

est précisé par sic).

c) une proposition avec ut marquant le but :

Adelph. 598 : HE. Sed quâeso ut una mécum ad matrem
virginis eas, Micio,

599 : Atque istaec eadem quâe mihi dixti tûte dicas mûlieri :

600 : Suspitionem hanc prôpter fratrem ejus ésse et illam

psaltriam
* * * * * * * *.* * *

601 : ML Si ita âequom censés aùt si ita opus est facto eamus.

HE. Bénefacis

602: Nam et illi jam animum rélevabis, quâe dolore ac

miseria

603 : Tabéscit , et tuo officio * fueris fûnctus.

* Nous conservons avec Umpfenbach la leçon des manuscrits tuo officio

que Fleckeisen (approuvé par W. Wagner ad Heaut. 66 , éd. de Berlin

1872) a changée en tuom offLcium parce que partout ailleurs {Heaut 66. 580.

Phorm. 281-282. Adelph. 464) Térence construit fungi avec l'accusatif du
mot off.cium. Mais pourquoi Térence ne se serait-il pas servi aussi de la

constraction avec l'ablatif? Ne trouvons-nous pas chez lui frui construit
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et i j'am

(NAMILLANIMUMRELEUABIS A corr. rec. animum jam
relevabis BCEFGP animam jam revelabis D. jam animum relle-

varis Bentley, suivi par Umpfenbach [à part l'orthographe rele-

varis^ — Fleckeisen a aussi admis relevaris [Nam et illic animum
jâm relevaris y etc.] — Voici comment Bentley justifie sa conjec-

ture rellevaris , alors que tous les manuscrits donnent le futur

simple : « Principio , Rellevaris legendum , ut versu sequente est

» Fueris functus , non Fungeris. » Mais cet argument ne tient

pas en présence des passages cités plus haut, où nous trouvons,

pour indiquer le résultat d'une action future, le futur simple

coordonné au futur passé: Andr. 570-571 : restitueris et invenies^

Eun. 723 : te evolves et gratum feceris ; Hecyr. 599 : eœsolvam et

morem gessero. — Il est très-difficile de discerner une nuance

dans l'emploi de ces deux temps).

Dans les exemples que nous venons d'énumérer (III) , l'action

au futur passé est généralement le résultat, la conséquence d'une

autre action , en ce sens qu'elle est engendrée par cette dernière

et qu'elle en est distincte. Quelquefois, l'action au futur passé

ne diffère pas , au fond , de l'action qui précède : elle reproduit

seulement celle-ci sous un aspect nouveau , elle la qualifie dans

son résultat : Adelph. 603 : tuo officio fueris functus. Phorm.

430 : tuis dignum factis feceris. Dans ces deux passages , le futur

passé marque simplement une appréciation de l'accomplisse-

ment des actions de dicere (Adelph. 689) et de ferre (Phorm.

430) qui précèdent.

iruùbL^/ ^ tantôt avec l'accusatif f^eawf. 401) tantôt avec l'ablatif
{
Adelph . 950)?—

Des exemples analogues existent dans d'autres langues ; il y a dans l'his-

toire de la syntaxe des époques de transition où deux constructions — l'une

ancienne , l'autre nouvelle — se rencontrent concurremment et se disputent

pour ainsi dire le terrain.
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§ 5. Le futur 'passé relatif.

Le futur passé relatif présente une action future comme
passée, comme accomplie par rapport à une autre action éga-

lement future* exprimée dans la même phrase.

Le futur passé peut se trouver alors soit dans la proposition

subordonnée, soit dans la proposition principale, soit à la fois

dans la proposition subordonnée et dans la proposition prin-

cipale.

Nous diviserons le présent § en trois sections correspondant

à ces trois cas.

Faisons d'abord une remarque générale.

On sait qu'en latin le subjonctif parfait joue assez souvent

le rôle d'un subjonctif du futur passé. Or, les formes du sub-

jonctif parfait ne se distinguent de celles du futur passé qu'à

la première personne du singulier (amaverim—amavero) . Pour
les autres personnes, comment décider si nous nous trouvons

en présence d'un subjonctif parfait ou d'un futur passé ? C'est

là un des problèmes les plus épineux de toute la syntaxe latine.

Et c'est surtout dans l'étude du futur passé relatif que la

difficulté est grande. Là, nous rencontrons les propositions sub-

ordonnées hypothétiques, relatives et temporelles, dans lesquelles

l'indicatif et le subjonctif sont également en usage ^ avec des

* V. Revue de VInstruction publique. Tome XIX, p. 365-380.

* Les dérogations apparentes seront expliquées plus loin.

3 L'usage de l'indicatif et du subjonctif dans les interrogations indi-

rectes chez les anciens auteurs latins , a été exposé de main de maître par
Ed. Becker, dans les Studien auf dem Gebiete des archaischen Lateins de
W.Stxjdemund, I, 1, p. 113-314. — La syntaxe de qiiojn (et accessoire-

ment celle de postquam, ubi, ut, quoniam), a été traitée par Ed. Lubbert,
2« partie des Gramtnatische Studien , Breslau, 1870, etjjar G. Autenrieth,
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nuances si délicates
,

qu'il nous est impossible de nous rendre

toujours exactement compte de l'intention de l'écrivain et de

formuler des règles précises sur l'emploi de ces deux modes*.

Ajoutons à cela la ressemblance et parfois l'identité de formes

du subjonctif présent et du futur simple de la 3^ et de la 4^

conjugaison, l'incertitude et la variété des leçons, des manus-
crits. Enfin, pour le sujet spécial qui nous occupe, les obstacles

semblent se multiplier : les ouvrages de Térence appartiennent

à cette époque de transition où la syntaxe latine n'a pas encore

acquis la rigueur et la précision de la période classique ^
; la

comédie reproduit le langage de la conversation avec ses

libertés et ses hardiesses grammaticales. — Il ne faut donc pas

s'étonner, s'il est arrivé à Ltibbert, de regarder la même forme

dans les Jahrbûcher de Fleckeisen, YPsupplem. Band, p. 273-315 (1872).

Il est à désirer que des études analogues soient publiées sur l'emploi du

subjonctif et de l'indicatif dans les propositions conditionnelles, rela-

tives , etc.

* Ed. Becker (op. cit.), conclut en ces termes : « Ex eis quae hoc tertio

» capite composuimus , apparet quam difficile fuerit priscis scriptoribus

» in re nova certas et constituere ingeniose et constanter observare leges

» syntacticas. Idem igitur in liac quaestione videre licet quod in plurimis,

» quae ad artem scribendi horum scriptorum penitus cognoscendam insti-

» tuuntur ; certum quidem sensum vel instinctum eos secutos esse in

» oratione concinnanda , at tamen ab experimento omnia nata esse neque

» déesse locos, in quibus ingeniosae licentiae nimis indulserint. Id certe

» his plagulis effecisse milii videor, in posterum ne ad taedium usque

» repeteretur decantata illa « modorum confusio , » qua tum conjunctivos

» tum indicativos mirabili neglegentia effudisse dicebantur prisci scrip-

» tores. Unum superest ut libère profitear nonnullas in modorutn doctrina

» di/^cultates ita fartasse solvi potuisse, ut de futuri iisu apud priscos

a scriptores latinos diligentius quaereretur. » — Le présent travail n'est

qu'une ébauche que nous espérons pouvoir un jour corriger et compléter

par des recherches dirigées dans le sens indiqué par Becker.

3 En voici des exemples frappants :

Eun. 302-303: Ut illûm di deaeque sénium perdant, qui hodie me
remordtus est :

Meque âdeo qtci restlterim : tum autem qui illum flocci fécerim.

Andr. 271-273 : Egon prôpter me illam décipi miserâm sinam

,

Quae mihi suom animum atque ômnem vitam crédidit
,

Quam ego ânimo egregie câram pro uxore hdbuerim?
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clans le môme passage de Térence tantôt comme un subjonctif

parfait, tantôt comme un futur passé \

1. Futur passé dans la proposition subordonnée.

1. Futur simple dans la proposition principale.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

(Conjonctions si, si non, nisi, etc.).

Le futur passé fait ressortir l'antériorité de la condition par

rapport à Faction principale; Faction ou le fait qui constitue

la condition doit entraîner , comme conséquence de sa propre

réalisation, la réalisation de Faction principale.

a. Conjonction si.

Andr. 379 : Sed si tu negdris ducere, ibi culpam in te trânsferef^.

» 773-774 : « Chrêmes si ad^ositum pùerum ante aedis

vlderit

,

« Suam gnâtam non dàhit » : tante hercle mâgis dabit '.

* Ueaut. 726 sq. : Quom is certe Renuntiarit... Decipiam, etc. V,

LûBBERT, Gr. Stud. I, p. 79 et II, p. 53 et 219. — Si nous relevons ici

cette inadvertance du savant auteur des Grammatische Studîen , ce n'est

point pour faire parade d'une exactitude pédantesque, mais bien pour

montrer à nos lecteurs que les lacunes et les erreurs de notre propre

travail méritent quelque indulgence.

* Sed om. G. — culpam omnem BDEG.
3 Au V. 773 adpositum pueruni Bentley. — positum pueriim DG,

puerum positum BCEP.
Au V. 774 , dabit magis DG. — Pour éviter l'ïambe dabit au 3« pied

,

Spengel (dans son éd. de VAndr.) écrit :

« Suam non dabit gnatam, » Hércle tanto mdgis dabit.

Cette conjecture ne nous paraît guère admissible , parce qu'elle place
hercle en tête d'une proposition. Or, sur les 101 exemples de l'emploi de
hercle que nous avons comptés dans Térence , hercle se trouve 80 fois à
la seconde place

, 17 fois à la 3% 2 fois à la 4% une fois à la 5«, une fois

seulement {Adelph. 975: Hercle vero serio) à la l^e. Cf. Holtze, Synt.
prise, script, lat., I, p. 220 ; « Obtestandi vocabulum hercle conjunctum
cum certe vel sayie liberiorem sequitur collocationem , etc. » Nous aime-
rions mieux la conjecture de Brugmann :

« Gnatdm suam non ddbit « ; tanto hercle mdgis dabit.
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Andr. 673-674 : Immo étiam : nam satis credo, si advigilaveris.

Ex unis geminas mihi conflcies nùptias ^:

Hec. 779-780 : Nam si coni'pererit crimini tua se ùxor creclidîsse,

Missam îram faciet ^.

Eun. 567: Primam dices, scio, si videris.

Phorm. prol. 28-29 : Parasitus, per quem rés geretur mâxume,
Volùntas vostra si âd poëtam accésserit ^.

» 205-206 : Nâm si senserlt te timidum pâter esse, arhitrâbitur

Cômmeruisse cùlpam.

» 911 : « Nam qui erit rumor » inquit, « id si féceris » *.

» 637-639 : « Si tu âliquam partem aequi bonique dïxeris.

Ut est ille bonus vir, tria non commutàbitis

Verba hôdie inter vos. »

» 532-533: — Si mihi prior tu attuleris, Pliaedria,

Mea lege utar, ut potior sit, qui prior ad dandumst.—
Heaut. 698 : Si abdûœeris^ celàbitur, itidem ut celata adhùc est ^.

Adelph 362-363 : — Si me senserit

Eum quâeritare, nùnquam dicet cârnufex.

Cette construction se rencontre spécialement dans les phrases

énonçant une menace :

Andr. 196-199 : Si sénsero hodie quidquam in his te nuptiis

Fallâciae conâri quo fiant minus

,

Aut vélle in ea re osténdi quam sis câllidus,

Verbéribus caesum te in pistrinum, Dâve, dédain

usque âd necem.

JEJun. 740 : Atqui si illam dîgito attigerit ùno, oculi ilico éffo-

dientur ^.

* Au V. 674, dficias G, efficies D.
i re se faiso

* Compererit E, i add. E*, côperit D, corr. D^, tua uxor credidisse

D, corr. D^ tuaseuxorsecredidisse A, tua se uxor falso credidisse bcefp.

Corrigé par Bentley ad. h. 1.

' Je propose de lire (avec Brugmann?) pour éviter l'ïambe au S*^ pied :

Voiûntas si vostra dd poëtam accésserit.

* Conj. de Fleckeisen — Mss : si id feceris.

5 (sia)bduxeris a.
a

« Vtqui F, corr. F» oculi \\\\ ilico C effodiantur D.

Bentley : Atqui si illam digito attigerit, ôculi illi ilico éffodicntur.

Fleckeisen : Qui si illam digito ùno attigerit, ôculi illi ilico éffodientur.
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Eun. 800-801 : — Si quidquam hodie hic turbae coe^eris,

Fdciam ut hujus loci dieique meîque semper memi-

neris K

Phorm. 438-439 : Si tu îllam attigeris sécus quam dignumst

liberam

,

Dicâm tibi inpingam grândem.

Nous avons un passage douteux :

Eun. 299-301 : Hic véro est, qui si occéperit,

Ludùm jocumque dicet fuisse illum alterum,

Praeut hùjus rabies quaé dabit ^

Le sujet de dicet ne pourrait être que senex (v. 298 : o in-

fortunatum senem); mais Bentley dit avec raison : « .... Bem-
» binum illud Dicet eo ipso ineptum est quod ad senem solum

» référât quod quivis alius aeque dixerit. » Le dices des autres

manuscrits n'est guère meilleur. Faute de mieux, nous adop-

terions la conjecture de Bentley : Ludùm jocumque dicas fuisse

illum alterum. « — Dicas , hoc est, Dicat aliquis, Dicat quis-

» quam; etiam tum cum neminem alloquimur. » Le passage

est certainement corrompu, et l'était sans doute déjà du temps

de Donat.

b. Conj. si non.

Eun. 888 : Emôriar, si non hânc uxorem dûxero.

{Emoriar est bien le futur simple, et non le subjonctif présent.)

c. Conj. quodsi.

Heaut. l^^-12ti : — Quod si is nunc me
Decéperit , saepe obsecrans me ut véniam frustra

véniet '.

d. Conj. sin.

Phorm. 584: Sin spréverit me, plus quam opus est scitô sciet.

* hic tbae feris G turbae comperis D turbae feceris EF.

* V. 299 : occéperit amare bcep occéperit amare D occoeperit amare G
amare om. Priscianus. — V. 300 : dices ucdegp Priscianus, Arusianus

,

Eugraphiusj, dicet Donatus (ut videtur).
si is

' V. 724 : QUOD ni nunc(me) A corr rec.

V. 725 : FRUSTRAAUTVENIET. A.
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e. Conj. nisi.

Phorm. 220 : Ego pléctar pendens, nîsi quid me feféllerit *.

B. La proposition subordonnée est temporelle.

a. Conjonctions exprimant le terminus a quo (ubi, quom).

Le futur passé sert à préciser avec plus de rigueur le rapport

temporel qui existe entre la proposition subordonnée et la

proposition principale'^ : il indique que l'action subordonnée

doit se réaliser avant que Faction principale commence.

a. Conj. ubi.

A '^^ And. 837 . Ubi ea causa, quam ôb rem haec faciunt, érit adempta
'^^^ik^^ his, désinent.

Eun. 55: ... éludet , ubi te victum senserit.

Hecyr. 813 : i.. aderit continue, hoc ubi ex te audierit.

Phorm. 47: Feriétur alio mùnere, ubi era pépererit.

» 892 : Inde hisce ostendam me , ûbi erunt egressi foras.

Adelph. 203: Ubi tcïq dixerô dare tanti, testes faciet ilico.

» 226 : Ubi illinc spero redieris, tamen hoc âges.

» 378 : ubi ego rediero, exossabitur.

b. Conj. quom.

Heaut. 557-558: ... De istoc, quom usus venerit,

Videbimus qiiid opus sit'.

» 726-728: Aut quom venturam dixero eX constituero^

quom is certe

Renûntiarit , Clitipho quom in spé pendebit animi

,

• Nous regardons feféllerit comme un futur passé, avec Dziatzko, dont

nous transcrivons la note : « Das Tempus ist in genaue Bezieliung zum
» Tempus des îlauptsatzes gesetzt , obwohl hier gerade auch das Praesens

» zulàssig wàre , wie Heaut. v. 668 ; Nisi me animus fallit multum , haud

» multum a me aberit infortunium. »

* Il serait plus exact de dire : la proposition superordonnée. Mais nous

n'osons nous servir de cette terminologie hétéroclite. Il suffit de prévenir

le lecteur que nous ne prenons pas le xwoi principal dans le sens absolu,

et que les propositions que nous appelons principales, e):^ égard à la

proposition qui en dépend , sont parfois elles-mêmes subordonnées à une

autre proposition.

^ Bentley, d'après quelques mss., donne quod opus sit, ce qui est rejeté

avec raison par les éditeurs modernes. Cf. Studemund, Stud., I, p. 193.
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Decipiam ac non venidm, Syrus milii térgo poenas

pendet ^

.

Hecyr. 474-475 : Nânique eo pacto mâxume apud te méo erit

ingeniô fides,

Quôm illa, quae nunc in me iniqiiast, aéqua de me
dixerit.

» 543 : ... At pol jam aderit, se quoque etiam qiiom ôderit ^.

Passages douteux :

Phorm. 185 : Quôd quom audierit, quôd ejus remedium hive-

niam iracùndiae? ^

Inveniam est-il le futur ou le présent du subjonctif dans le

sens délibératif (dubitatif)? L'ensemble du passage paraît plus

favorable à cette dernière hypothèse. En effet, nous avons au

V. suivant :

Lôquar ? incendam : tdceam ? instigem : pûrgem me ? laterém

lavem.

* V. 727. RENUNTiABiT A renuntiarit bcefp renunciaverit dg. Bentley :

« Lege cum Goveano et Guyeto. Certo , non Certe. Lege etiam Renim-

» tiabit, ut Pendebit.» Malgré l'autorité du X^odex Bembinus et l'avis de

Bentley, je ne puis admettre, avec W.Wagner (éd. de Berlin), la leçon

retiuntiabit. Térence emploie des temps différents (renuntiarit
,
pendebit)

parce qu'il y a une différence bien marquée entre les deux actions :

« Quand Syrus lui aura porté la nouvelle, » — action passagère qui doit

être nécessairement considérée comme réalisée. — « Quand il sera dans

» l'attente » (par suite de cette nouvelle) — action qui dure , état. Le
futur simple reniintiabit , qui présente l'action de renimtiare comme
simultanée, p'est évidemment pas ici à sa place. Cf. Liibbert, Gr. Stud.,

II, p. 53 et la note sur le v. 602 des Adelphes dans la première partie

de mon travail
, § 4 , III , 2) , c)

.

• » Aderit tempus bcefp — « eine im AUtagsleben , welches die Comôdie
M schildert, gewiss hàufig gebràuchliche Sentenz, womit schwache Vâter

» sich liber die Zukunft ihrer leiclitsinnigen Sôhne trôsten liessen. Cf.

» Plaut. Bacch. 417. « Lûbbert, Gr. Stud., II, 52. — En réalité, cet

exemple doit être mis à part, car le futur passé oderit équivaut à un
futur simple, de même que le parfait odi équivaut à un présent.

' Pour éviter la mesure rjus, Dziatzko lit : ejits quod remedium. Ce
changement ne nous paraît pas admissible. V. la vive réfutation de W.
Wagner, dans le Jahresbericht de Bursian, 11^ et IIP année, 11^ livraison,

p. 809.
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Adelkpk232 : Nunc si hoc omitto ac tùm agam uhi illinc rédiero.

Nihil est \

Faut-il regarder agam comme un futur ou comme un subjonc-

tif présent?

La proposition conditionnelle renferme deux actions : l'une

tient au temps présent : omitto, l'autre appartient à l'avenir :

agam, et reçoit une détermination temporelle dans uM-rediero>

Térence a-t-il voulu changer de mode {omitto, indicatif— agam,
subjonctif) ou de temps {omitto, présent — agam, futur) ? En
d'autres termes, a-t'il voulu distinguer le degré de possibilité

des deux actions, ou préciser le rapport temporel de celles-ci?

A •
I La seconde hypothèse nous paraît plus vraisemblable

,
plus

' naturelle ; il faut noter d'ailleurs la détermination temporelle :

tum — uhi-rediero. Nous voyons donc dans agam un futur.

Nous mentionnerons pour mémoire deux vers de VEunuque
où certains manuscrits "donnent, au lieu du futur simple, le

futur passé de posse ^.

h. Conjonctions exprimant lej terminus ad quem (donec, etc.).

L'action principale durera, s'étendra jusqu'à la réalisation

de l'action subordonnée; la réalisation de celle-ci marque le

terme final de l'action principale ^ Souvent l'action principale

est exprimée sous une forme négative, par ex. haud desinam;

dans ce cas, la négation s'unit étroitement au verbe de manière

à ne former qu'une notion dont on peut généralement trouver

un équivalent positif (haud desinam = pergam).

* Omittam bcefp amitto G.

* V. 52 : uhi pati non poteris — : potueris G.

V. 628 : îiM primum poterit — : potuerit do, Nonius.

3 On voit par là combien la dénomination de futur antérieur est in-

exacte. Le futur passé relatif n'exprime point par lui-même l'antériorité.

Il exprime tout simplement , comme nous l'avons dit , une action future

considérée comme réalisée par rapport à une autre action future; ce

rapport est déterminé par la conjonction (ou le relatif qui en est l'équiva-

lent), et les exemples avec donec, quoad, etc. prouvent à l'évidence que

l'action au futur passé n'est pas toujours accomplie avant l'action princi-

pale. Ce qui est vrai, c'est que le futur passé relatif se trouve le plus

souvent avec des conjonctions qui indiquent un rapport d'antériorité.

— Au reste, ceux qui parlent de futur antérieur méconnaissent com-

plètement la valeur du futur passé comme temps absolu (Y. §§ 2 et 3).
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Phorm. 419-420 : .... immo haud desinam,

Donec perfecero hoc.

» 589-590 : Neque défetiscar ùsque adeo experîrier,

Donéc tibi id quod pôllicitus sum effëcero *.

C. La proposition subordonnée est relative.

L'action exprimée dans la proposition relative doit se réaliser

avant l'action principale.

a. Relatifs généraux.

Heaut. 484: Quod cuîque cumque incïderit in mentém, volet ^.

» 873 : Nam té scientem fâciarriy quidquid égero '.

b. Relatifs simples.

Eun. 67-69 : Haec vérba una me hercule falsa lâcrimola,

Quam oculôs terendo misère vix vi eoopj^esserit

,

Restinguet,.. ^.

Phorm. 461 : Is quôd mihi dederit de hâc re consilium, id sequar ^.

Adelph. 164 : Néque tu verbis sôlves unquam, quôd mihi re maie

féceris.

* V. 589 : sic Pjriscianus adeodefitiscakumquamexpeeirier a neque

défetiscar umqicam ego bcefp nisi quod defeciscar c^ep. Neque defeciscar
ego ri

tinq;
,
feciscar in ras. d Neque defeciscar umqiiâ adeo G experier e. —

Cf. Bentley ad h. L
cunqïïe

* QUODCUiQUECUMiNCiDERiT A CUM induxit corr. rec. Quod cuique D
incidcrit • • •

Quod cuique in mentem G quod cuique cum
||
E vel cuicunque corr. rec. —

Ce vers et le suivant ont été rejetés comme interpolés i)ar Bentley, et

d'après lui par Fleckeisen et W. Wagner (non par Umpfenbach) . On peut
se convaincre , eu lisant tout le passage

,
que ces deux vers sont indispen-

sables pour l'enchaînement des idées. Seulement cuique est corrompu :

c'est une sorte de dittographie produite par le cunque qui suit
; ce mot a

sans doute pris la place du pronom (au datif) représentant Clinia. —
Remarquons en passant que Térence emploie de préférence la tmèse
qid ... cunque.

' Sciente
\\ D sciente CEE Eugraphius.

* V. 68. Miseri vix vi expssit , vi in ras. D. vix expssit Donat. éd. princ.
a

in lemm. — V. 69, restinguit C corr. rec.

* Ce vers a été interpolé par la recensio CalliopianaJkçrh^ le v. 499
des Adelphes.
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Adelph. 55-56: Nam qui mentiri aut fâllere insuerit patrem

t Aut audebit, tanto mâgis audehit céteros^

c. Adverbes relatifs.

Eun. 174 : .... Faciam ut Jusseris.

2. Indicatif présent dans la proposition principale.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

a. Conj. si.

Heaut. 437-438 : Quia péssume istuc in te atque in illum

cônsulisy

Si té tam leni et victo esse animo osténderis '^.

Cette phrase est elliptique : le futur passé si — osténderis

n'est pas en rapport immédiat avec le présent consulis, mais

avec une idée future sous-entendue que nous pouvons dégager

en traduisant : « Si tu te montres si facile et si traitable, tu

» 'prendras là une mesure qui est détestable, etc. » 11 faut dis-

tinguer dans la proposition principale deux points : le fait et

le jugement porté sur le fait. Le fait en lui-même appartient à

* V. 55. INSUEUERITPATREM A insuet patrciu D insuerit patrem bcefgp

insuerit pâtre V. insueverit Donati Par. in \e.Yara. instituerit patrem aut

audehit Martianus Capella. — V. 56. autaudebit A cum rell. {nisi quod

FF aut habent in fine v. 55) tantmn P insueverit \ Parentem tanto etc.

Guyet, fallere ita ut fit , patrem \ Audehit^ tanto. Bentley, insuerit pa-

trem ^ Fraudare tanto. Ritschl. — Kockx rejette ces deux vers , « quo

w meram redolent insaniam
;
qui enim patrem fallere insuerit , is certe

» diu et saepe ausus est. » Sans partager l'opinion de Kockx , nous trou-

vons un peu irréfléchie la réfutation qu'a voulu en faire W. Wagner

[Jahreshericht de Bursian , IP et IIP année, 11^ livr., p. 801); le savant

critique admet comme indiscutable la conjecture de Ritschl , tandis que

Kocks prend pour point de départ le texte des mss. — Non seulement le

texte est douteux, mais encore on peut se demander si insuerit est bien le

futur passé. Nous croyons plutôt que c'est le subjonctif parfait : il s'agit

d'une assertion générale et le relatif (jr «a équivaut à si quis; en outre,

l'idée est : « celui qui a... » et non : « celui qui aura... »

2 V. 437. Arusian.p. 219 : Consulit in illum. Ter. Heaut. : « Quia pes-

» sime isthac in re (Guelf. — istac in te Cod. Maii) atque illum consulis. »

{Consulit. Guelf.).

V. 438, ESSEANIMO A*, animo esse corr. rec. cep ostenderes A.
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l'avenir, puisqu'il doit résulter de la réalisation d'une action

future : si te— ostenderis. Le jugement est présenté comme une

vérité absolue, incontestable; or, c'est l'indicatif présent qui

sert à exprimer les vérités absolues. Maintenant, qu'a fait

Térence ? Il a réuni le fait et le jugement porté sur le fait en

une seule proposition {pessume consulis), et il a mis le verbe de

cette proposition au temps et au mode qui convenaient à

l'énoncé du jugement. Il y a donc ici, pour ainsi dire, une con-

traction de deux pensées en une seule, et la pensée la plus forte

(le jugement absolu, vrai en tout temps) a absorbé la plus faible

(le fait particulier, qui est du domaine de l'avenir). Cet exemple

ne présente donc qu'une dérogation apparente à la définition

que nous avons donnée du futur passé relatif.

Phorm. 347 : Si eâm sustinuerts, postilla jam, ùt lubet, ludâs

licet *.

Malgré le présent Ueet, il est évident que l'apodose, prise

dans son ensemble, exprime une action future. Les verbes qui

signifient pouvoir renferment une idée future qui s'étend au

verbe qui en dépend. D'ailleurs le présent est mis ici pour le

futur par suite de la vivacité du discours, comme cela a lieu

fréquemment dans le langage de la conversation. Qu'on remar-

que en outre dans l'apodose l'expression postilla, qui accentue

l'idée future.

Bentley, suivi par Fleckeisen, a introduit par conjecture le

futur passé :

Hecyr. 715 : .... Quod si effecero, non poenitet me famae ^.

Si l'on admet cette conjecture, la phrase s'explique par une

ellipse (cf. le premier exemple). Le futur passé n'est pas en

rapport direct avec le présent non poenitet, mais avec une pro-

position sous-entendue qui détermine famae et qui renferme

ja c

* POSTiLLAMUT A, corr. rec. illà ex illa D* illam F libetD corr. D^ ludas

om. C' add. C*.
1
licet

\
ludas B. -post illam Donati éd. princ. in lemm.

' Quod siperficio Codd. Perfecero Donatus. — Voici la note de Bentley :

« Perficio versum jugulât
,
qui Creticum vel ei parem pedem in caesura

» postulat. Donatus in Edd. vett. Perfecero, et sic scriptus Oxoniensis.

» Repone : .... quod si effecero etc. Effecero, quo nullum hic verbum ap-

» tius. Eun. V, 8, 26 [=: 1056]. Phorm. IV, 1, 24 [= 590]. »
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une action future
,
par exemple : « Je n'ai pas à me repentir de

» la réputation que j'obtiendrai. » Ou plutôt, comme la propo-

sition non poenitet exprime l'appréciation d'un fait, on peut

dire que ce fait — que Térence ne fait qu'indiquer par le mot

famae — est en définitive le trait saillant de la phrase, et la

disposition logique des idées d'après leur importance sera :

« Si je YQW'&'ài'&.ifobtiendrai une réputation dont je n'ai pas à me
» repentir. » On voit que, par le présent poenitet, Bacchis

souscrit d'avance à un résultat futur.

b. Conj. nisi (nisi si... non).

Eun. 901-902 : .... Non credo, Chaerea.

Nisi si commissum non erit *.

La phrase est elliptique : « Je ne te crois pas (je suis déter-

» minée à ne pas te croire), excepté dans le cas où la chose

» n'aura pas été commise : alors je te croirai. » Le futur passé

est donc en rapport avec une idée future.

Nous avons un exemple douteux :

Phorm. 179 : Nûllus es, Getâ, nisi jam aliquod tibi consilium

célere reperis ^.

Nous serions porté à maintenir le texte des meilleurs manus-

crits, avec Dziatzko et Umpfenbach. Si l'on voulait introduire

le futur passé avec Bentley, on aurait alors un futur passé mis

en rapport avec une action future qui, dans la vivacité de la

pensée, apparaît comme déjà présente {nullus es). Cf. les exem-

ples du parfait dans la proposition principale, (m/Va 3).

B. La proposition subordonnée est temporelle.

pol
• NONCREDO A pol add. corr. rec. non pol credo (B^) cdfp non pol fatiam

credo E. non pol credo Donat. et Eugrapli. in lemm. — v. 902. si om. E.

i
_

c

2 Aliquod m consilium F ceiere consilium E celer C corr. C^ celer B
i

REPPERIS Abcd'fp reppereris D^G repereris E. Charis, p. 214 : « Celer »

nesciô an « ceiere » produci possit, nisi forte illud dicat Terentius « ceiere

consilium, »... ut non sit adiH;rbium, sed notnen. — Prise. I, p. 152 : « Nul-

» lus es, Geta, nisi aliquid consilium ceiere reppereris. » Id. p. 335: « Nul-

» lus es, Geta, nisi jam aliquod consilium ceiere reppereris. » Nûllu's,

Geta, niai aliquod jatn consilium ceiere repereris, Bentley. Nûllu's^ Geta,

nijam dliquod tibi consilium ceiere réperies, Lacbmann et Fleckeisen.
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a. Conj. exprimant le terminus a quo (ubi, quom).

Adclph. 574-575 : .... Ubi eo veneris,

Clivos deorsum vôrsum est : hac te praécipitato... ^

Clivos — est n'est que l'apodose apparente ; cette plirase est

mise pour ainsi dire entre parenthèses, c'est une explication

intercalée (parataocis). La véritable apodose est l'impératif te

praécipitato. C'est comme s'il y avait : praécipitato te eo clivo

qui — est.

Hecyr. 300 : Quod quom ita esse invenerô , quid restât nisi

porro ut fiâm miser ^ ?

Malgré le présent (restât), il est évident que l'ensemble de

l'apodose offre une idée future. Remarquons, en effet, le sens

de 'REstat ut.... et l'expression porro. D'ailleurs, nous avons en-

core ici un exemple du présent employé pour le futur par suite

de la vive émotion que ressent celui qui parle. Cf. Phorm. 347,

supra A), a).

b. Conj. exprimant le terminus ad quem (prius— quam).

Phorra. 1044-1045 : Néque ego ignosco néque promitto quicquam

neque respôndeo,

Priusquam gnatum videro '.

Nous avons dans la proposition principale une action néga-

tive [neque ignosco neque promitto — neque respondeo) qui a son

point de départ dans l'instant actuel, mais qui doit se prolon-

ger dans l'avenir jusqu'à la réalisation de l'action exprimée

dans la proposition subordonnée. Cf. 1), B), b). Cette action

négative (qui peut se traduire par une expression positive :
,^Jfrt léUxm

« Je refuse de .... ») appartient donc non-seulement au présent, ^

mais encore à l'avenir, puisque c'est une action future [videro)

qui doit en marquer le terme final. Notre définition du futur

passé relatif reste donc entière.

3. Parfait dans la proposition principale.

Dans les exemples qui suivent, la proposition subordonnée

est toujours conditionnelle. Le parfait n'est qu'apparent; l'ac-

* V. 575 : DEORSUMEST {vorsum om.) A vorsus F hacpraecipitato {te

om.) A. — deorsum versum, hac (om. est) Douât in lemm.
2 porro nisi DFG porro nisi et nisi nt fiam porro Donat in lemm.
^ Nec respondeo D.
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tion exprimée au futur passé se trouve au fond en rapport avec

une action réellement future.

a. Nous avons dans la proposition principale l'emploi rhéto-

rique du parfait, c'est-à-dire une action future, imminente ou

certaine est regardée, dans la vivacité de la pensée, comme déjà

réalisée, comme passée (il faudrait rigoureusement le futur

passé au lieu du parfait , v. infrUy II) ).

Andr. 660-961 : .... Nam mihi immortalitas^v

Pdrtast, si nulla âegritudo huic gaùdio intercésserit \

Avec péril :

Andr. 213 : Si senserit, perii.

Eun. 1064-1065 : Si te in platea offendero hac post unquam
periisti^^.

(Menace.)

b. Dans l'exemple :

Phorm. 248 : Meditâta mihi sunt 6mnia mea incommoda, crus

si rédierit ^.

La proposition meditâta sunt n'est qu'en apparence la propo-

sition superordonnée * à si rédierit. La véritable proposition

superordonnée est sous-entendue : c'est une proposition relative

déterminant incommoda, par ex. quae accident, quae futura

sunt. Cf. Hec. 775, supra, 2), a).

c. Adelph. 979-981 : MI. Syre, processisti hôdie pulchre. DE. Si

quidem porro, Micio,

Tu tuom officium fàcies, atque huic âliquid paulum

prâe m'àïiiilDederis, etc. ^

Demea ajoute à l'assertion de son frère Micion une condition

restrictive (si quidem ). Il faut que cette condition se réalise

» V. 961 (partast) Parafa est DG Pa
\\
rata est V nulla umquam egri-

/WvW4'- twdfo D GAUDIA A. corr. rec.

WAdi' «bvw S-fixU,
^ ^' ^^^^ • ï'EiiïSTi A cum rell. (v. 1064 : si in platea hac ?e.... Donat.

^'^^
in IV, 7, 15).

ta

3 Médita F, corr. F'*. — sunt mihi Donat. in lemm.

* La nécessité d'être clair étouffe ici nos scrupules de style.

5 V. 980 : Tu cm. G pauhttum bcefgp (om D) p manu u, in ras. D.
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pour que Tassertion soit vraie. D'autre part, quand elle se sera

réalisée, elle aura un effet rétroactif sur Faction principale. On
voit donc que, dans l'esprit de Demea, cette action principale,

envisagée comme un résultat futur, est sous-entendue au futur

passé (v. infra^ II) ) : Si quidem tuom officium faciès atque

dederis, tmn Syrus hodie pulchre peocesserit. Ainsi, nous

avons ici encore deux actions réellement futures en rapport

l'une avec l'autre. — On peut noter que le futur simple (faciès)

et le futur passé (dederis) sont employés concurremment dans

la proposition subordonnée.

4. Impératif dans la proposition principale.

L'action exprimée au mode impératif n'étant ni accomplie ni

en train de l'être, appartient au temps futur.

Le futur passé fait ressortir l'antériorité ^ de l'action subor-

donnée par rapport à l'action principale.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle (Conj

.

si, si non).

Nous avons dans la proposition principale :

a. l'impératif à forme renforcée (vulgairement et impropre-

ment appelé impératif futur).

Eun. 853 : Si aliam admisero unquam, occidito ^.

» 1056-1057 : Hoc si effeceris,

Quodvis donum prâemium a me opiàto, id optatum

feres '.

Dans ce dernier exemple, l'impératif optato n'est que l'apodose

apparente : cette proposition principale est mise en quelque

sorte entre parenthèses (parataxis), et tient lieu d'une propo-

sition subordonnée comme quidquid, quodcunque optaveris.

L'apodose véritable est feres. Notre passage devrait donc être

placé en réalité dans la catégorie I), 1), A) du présent §.

* Dans les exemples de cette catégorie, nous ne rencontrons dans Té-

rence que des conjonctions exprimant le rapport d'antériorité. Cf. p. 242

du présent tome, note 3.

' SIALIAMUNQUAMULLAMADMISEEO A ammisevo B.

^ V. 1056 : FECERis A 'e^eceris (B) cdep efferis G efficeris F fecerîs

Nonius.

V. 1057 : Quidvis E* F donum a me et prâemium G a me prâemium (B

DE optatum id optato feres (B) Y) aufeees A, au induxit corr. rec. feres

CEFGP — prâemium donum Nonius.
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h. L'impératif périphrase : faCy facito avec le subjonctif.

Eun. 501-502 : Fac cures, si Chrêmes hoc forte advénerit,

Ut ores, primum ut mâneat, etc. *

Heaut. 550-554 : At heus tu, facito dum eadem haec memineris,

Si quid hujus simile forte aliquando evénerit ^.

Mais ces deux exemples sont fort douteux ; car, dans une

proposition conditionnelle avec si forte, Térence emploie ail-

leurs le subjonctif (présent) en parlant d'un fait futur. Andr.
728 : SI FORTE opus sit. Hecyr. 330 : Si forte morbus amplior

FACTUS siET. Il ne met l'indicatif que lorsqu'il s'agit d'un fait

présent Eun. 524, ou passé Eun. 663, Phorm. 273. L'exemple

Heaut. 355 : si quid nobis forte evénerit est aussi douteux

que les nôtres. Nous avons ici plutôt le subjonctif parfait (tenant

lieu d'un subjonctif du futur passé) que le futur passé.

c. Le subjonctif parfait avec ne ^ tenant lieu d'un impératif

négatif.

Phorm. 514 : Si non tum dedero, ùnam praeterea hôram ne

oppertûs sies '.

d. Le subjonctif présent (P pers. pi.) dans le sens de l'im-

pératif.

Hecyr. 717-718 : gravius deniqaejf,

Minitémur, si cum illo hdbuerit rem pôstea.

Dans ce passage, ce n'est pas l'action même de minitari qui

est en rapport temporel avec si rem habuerit ; en d'autres ter-

mes, Phidippus ne conseille pas à Lâches de menacer Bacchis

si elle continue à entretenir des relations avec Pamphilus. Nous

avons ici une constructio praegnans : minitari doit se décom-

poser en un verbe déclaratif et en une proposition dépendante

tu
* V. 501 : Fac cures DF corr. D^ F^ Fac ut cures E si forte hue Chrêmes

DG [hue ex huic G). — Si forte Chrêmes hue {hîc éd. pr.) ad me venerit.

Donat. in lemm.

dû
2 V. 550 : facito G, corr. G*.

i

V. 551 : siQUOD A, corr. rec.

5 Opertus BCDFG ojpperitus E siet D.
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exprimant le contenu de la menacé, par ex. : « disons-lui qu'elle

aura à se repentir.... » L'action du verbe déclaratif aura lieu

tout à l'heure, quand Baccliis sera venue; mais le mal dont

celle-ci est menacée ne se réalisera que si, à l'avenir, elle con-

tinue à recevoir Pamphile.

B. La proposition subordonnée est temporelle (Conj.

quom ubi).

Nous avons partout l'impératif à forme renforcée dans l'apo-

dose.

a. Conj. quom.

Eun. 1067-1068 : .... Quod quom diœero , si placuerit, Facitote.

Remarquons les deux propositions subordonnées avec le futur

passé, l'une temporelle , l'autre conditionnelle (Cf. supra, A) ),

celle-là enveloppant et dominant celle-ci.

b. Conj. ubi.

Eun. 596 : Ubi nos laverimus, si voles, lavato ^

Même remarque 'que pour l'exemple précédent
; seulement

ici le verbe de la proposition conditionnelle est au futur simple.

Phorm. 143 : Ubi ego hinc abiero, vel occidito.

» 718-719 : . . . , Ubi hoc ege^Hs,

Transito ad uxorem meam ^

Adelph. 581-583 : .... Ubi eas praeterieris,

Ad sinistram hac recta platea ; ubi ad Dianae veneris,

Ito ad dextram '.

Le premier impératif est sous-entendu.

G. La proposition subordonnée est relative.

Impératif à forme renforcée dans l'apodose :

Adelph. 816-817 : . . . . Quod hinc accesserit,

» Id. de lucro putato esse omne.

V
* LABERmus kQ^ lab ato C.

» V. 719 : Transito om D^ add. D^.

^ V. 581 : praeterieris , Bentley.

V. 582 : hanc E perveneris. Prise. II, p. 304.

V. 583 : deocteram DEG.
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5. Gérondif et participe futur passif avec esse dans la

proposition principale.

La proposition principale exprime une idée future.

La proposition subordonnée est conditionnelle dans les deux

exemples que nous fournit Térence.

Phorm. 579-580 : Nam hanc cônditionem s^' quoi tulero extrârio,

Quo pâcto aut unde mihi sit dicundum ôrdines^ *.

» 699-700 : ... Jam si argentum acceperit,

Ducéndast uxor, ùt aïs : concedo tibi :

Spatiùm quidem tandem âdparandis nùptiis,

Vocândi, sacruficândi dabitur paùlulum ^.

C'est à tort, selon nous, que Dziatzko'* veut, dans ce dernier

passage, faire de ducéndast une proposition subordonnée (con-

ditionnelle) parallèle à acceperit, et prendre pour apodose

» V. Revue. Tome XX, p. 325-332.
rio

2 V. 579 : sic ut P (ut videtur) optulero D ohtulero G ecctrano F corr. F^

tulero Donat. et Eugraph. — V. 580 : sit etc. om. D' supplevit D^ in mar-
_. ._ c

gine sit mihi C dicundum A corr. rec. dicendum BCEFP.
ac

3 V. 699 : receperit F.

* Note sur le v. 693 : Dziatzko, dans ce dernier passage, ponctue éga-

lement : Phormio \ Dotem si accipiet , uxor ducéndast domum,
\
Quid fi'^t?

au lieu de la leçon ordinaire : Phormio |
dotetn si accipiet, uscor ducéndast

domum :
\

Quid fiet ?
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spatium quidem tandem — dahitur. D'abord, avec ce procédé,

la phrase devient d'une lourdeur insupportable; elle présente

une étrange accumulation de parenthèses, une construction

pénible et obscure. Ensuite , les deux actions : si argentum

acceperit et ducendast uœor ne sont nullement parallèles; la

seconde est évidemment la conséquence de la première; celle-ci

est une condition préalable de la réalisation de l'autre (cf. v.

656 sqq.). L'ensemble du passage montre qu'il faut précisément

faire ressortir ce rapport de condition : il s'agit d'une argumen-

tation, d'une déduction fondée sur ce rapport. Enfin, Dziatzko

aurait bien dû apporter quelque exemple de ce bizarre asyn-

deton entre deux propositions conditionnelles dont la première

seule est précédée de la conjonction si. — Nous préférons donc

de beaucoup la ponctuation ordinaire (Bentley, Fleckeisen,

Umpfenbach, etc.). Ces observations s'appliquent aussi aux

v. 692-694.

Rem. Dans Adelph. 206-207 : — quando eum quaestum occe-

peris^ Aceipiunda et mûssitanda injuria adulescéntiums^, occe-

péris ne peut absolument pas être le futur passé. — Comment
expliquer le subjonctif avec quando? Nous nous proposons de

traiter ailleurs cette question difficile.

6. Le verbe principal est sous-entendu.

La proposition subordonnée est conditionnelle (si^ si quidem).

La proposition principale, sous-entendue en tout ou en partie,

exprime une idée future :

a) Une interrogation :

Heaut. 718: Quid tum, quaeso, si hoc pater resciverit?^

b) Un ordre, une invitation (impératifs, ent.) :

Phorm. 440 : Si quid opus fuerit, heus, domo me^
» Haec Phormio abiens clam dicit Getae , ne eos consusurrare

» Demipho sentiat. » Westerhov. — « Domo me, se. com-
pelle. » RUHNKEN.

c) Cette aposiopèse est surtout fréquente, chez Térence, dans
les menaces, les imprécations :

* hoc senex resciverit G. tum quaeso om. Donat. ad Phorm. II, 1, 70.

mo
^ DOME A, mo. acld. corr. rec.
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Andr. 752-753 : — Verbum si mihijf

Unum praeter quam quôd te rogo faœïs... cave^

Cave n'est pas Fapodose : celle-ci est sous-entendue ; c'est une

menace (p. ex. poenas dabis). — Nous adoptons la ponctuation

de Spengel (v. sa note sur le v. 753). Fleckeisen et Umpfenbacli

conservent la ponctuation vulgaire : rogo... faxis cave, qui s'au-

torise de la remarque de Donat (ihid.) : « ordo : cave faxis. »

La conjecture de Bentley: verbum unum mihi Praetereaquam,

quod te rogo, faxis cave, est inutile; avec la ponctuation de

Spengel, le texte est très-clair. — Stallbaum avait déjà com-

pris le passage comme Spengel l'interprète; malheureusement

sa remarque manque de netteté et de précision^.

» 860: — Verbum si addideris... Dromo!

Sirn^ , dans sa colère , n'achève pas la phrase ; il fait immé-
diatement saisir Davus par Dromo.

» 164: — Quem quidem ego si sensero.,.!

» 165: — Sed quid opust verbis?

V. la note intéressante de Spengel sur ce passage.

d) Nous avons une idée future à dégager de ce qui précède :

Eun. 1018-1019 : PA. Itan lépidumtibi visùm est, scelus^ nos

inridere? PY. Nimium.

PA. Siquidem istuc impune hahueris.

Cf. Adelph. 979-981, cité supra 3, c. Cet exemple aurait dû.

être rapporté ici. L'explication que nous en avons donnée est

de tout point applicable à notre passage. Dônat. (ad h. I.y. 1019)

remarque : « Si quidem istud impune hahueris : Subauditur tum,

nimium. » Westerhovius , dans ses Ohservationes in Donatum ^^

dit : « Tum-nimium] sensus verborum pauUo obscurior. Suspi-

» cabar scripsisse interpretem, Tuum nimium. Nisi forte lUstTr.

» Tt/wç dixit, Tum nimium, est sensus sit, Siquidem istuc im-

* V. 753 : unum praetereaquam BCDP unum, ^raeterea quod G ullum

praetereaquam E praetereaquam Donat. in lemm. praeterquam Eugraph.

in lemm, Unum praeterquatn vulgo vulgo.

2 « Equidem vulgatam recte habere arbitrer. Comminatur Davus My-

» sidi, eam poenas daturam, si garrula fuerit. Itaque cave x«ijà aûvsçtv

> dictum. » Vol. I, p. 195 de son édition de Térence, Leipzig, 1830.

3 Vol. VI, p. 270 édit. Stallbaum.
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» pwie habueriSy tiim nimium lepidum tihi videatur. » La seconde /

hypothèse est évidemment la seule probable. '

Nous passons à deux catégories d'exemples où la proposition

dont le verbe est au futur passé, dépend d'une proposition qui

généralement est elle-même subordonnée. C'est surtout dans

ces exemples qu'on peut hésiter entre le futur passé et le sub-

jonctif parfait; nous devrons donc procéder avec une grande

prudence.

7. Proposition infinitive superordonnée (oratio obliqua).

Les anciens écrivains latins ne suivent pas dans Voratio obli-

qua les règles précises auxquelles se conforment les auteurs

de l'époque classique: ils emploient , avec une grande liberté

,

tantôt l'indicatif , tantôt le subjonctif.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

Tous les exemples de cette catégorie sont très-douteux.

Andr. 315-316: — Quidni? si nil impetres,

Ut te ârbitretur sibi paratum môechum, si iïD^m duœerif^'

L'influence du discours indirect (pensée d'autrui) est encore

augmentée par le caractère hypothétique de la phrase en gé-

néral et par l'idée de but (ut arhitretur) exprimée dans la pro-

position superordonnée à l'infinitif. Nous regardons par con-

séquent duxerit plutôt comme un subjonctif parfait. Si Térence

avait voulu employer un autre temps, il aurait certainement

dit si-ducat, et non si-dueet. Cf. Andr. 494: Saltem dccurate,

ut METUI videar cérte, si BESCiVEKiM.

Hecyr. 261-262 : Neque âdeo clam me est, quam ésse eum gra-

viter laturum crédam,

Hoc si rescierit : eô domum studeo liâec prius quam
ille ut rédeat^

* Y. Dziatzko sur le v. 17 du Phormion dans le Krit. exeg. Anhang de

son édition, et G. Autenrieth. Die Conjonction quom, § 1 (p. 277].

2 arbiteret>' G.

' V. 262 : s\\iF eo om. C^ add. C^ eo E [at eat corr. rec).

UT h c

Studeo, o in ras. D. illeeedeat A corr. A* ille iit redeat D hue ex id

effecit D^ ille hue redeat BCEFP Donat in lemm. ille redeat Arusian.
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L'influence du discours indirect est renforcée par celle du
subjonctif de l'interrogation indirecte; rescierit semble donc

être le subjonctif parfait : on le remplacerait mieux par resciscat

que par resciscet.— Bentley écrit clam te est. Sprenger^ propose :

PH. Neque âdeo clam me est. LA. Quom esse eum gra-

viter laturum credam,

Hoc si rescierit, eo domum studeo, etc.

La leçon des manuscrits pourrait se justifier par une tournure

analogue, Adclph. prol. 12-13 :
— Pernoscite Fùrtumne factum

existumetis an locum

Reprensum, etc.

La conjecture de Sclieper me paraît peu probable à cause

du subjonctif cr^c^am avec quom marquant la cause; l'emploi

du subjonctif avec le quom causal (et adversatif) est encore

extrêmement restreint dans Térence ; ce poète ne présente que

deux exemples où le subjonctif soit réellement déterminé par

quom^. Au reste, même si l'on adopte la correction de Sclieper,

notre remarque subsiste.
'"'^

Phorm. 627 : an legibus^

Datûrum poenas dices , si illam ejécerit ?

L'influence du discours indirect est renforcée ici par la tour-

nure dubitative de la proposition principale (an-dices ?) Ejécerit

est donc plutôt le subjonctif parfait; avec un autre temps,

Térence eût mis ejiciat au lieu de ejiciet. Cf. Phorm. 875-876 :

— Sed me censen potuisse omnia
|

Intellegere extra ôstium,

intus QUAE inter sese ipsi égeeint ? — Jlec. 73 : (Injurium autem

est....) QUA via te captent eadem ipsos capi?

Adelph. 382-383 : Utrùm studione id sibi habet an laudi putat

Fore, si perdiderit gnatuni^?

,
Même observation.

B. La proposition subordonnée est temporelle.

a. Conjonctions exprimant le terminus a quo.

Nous pouvons admettre le futur passé dans les trois exemples

suivants :

» Jahrh. f. Philol., Tome 113 (1876), p. 533.

2 V. Lûbbert, Gramm. Stud. II, p. 140-142.

3 V. 383 : FORESSi A, priorem s induxit corr. rec.
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ffeaut. lAl'loO: Decrévi

Nec fâs esse , ulla mé voluptate hic frui ,

Nisi ubi îlle hue salvos rédierit meus pârticeps^

Hecyr. 155-156 : Sed illam spero, ubi hoc cognoverit
^

Non pôsse se mecum ésse , abituram dénique ^.

» 791 : At eâsdem arnicas fore tibi promitto, rem ubi cognôrint '.

Ce vers manque dans le Codex Bembinus; Fleckeisen et Ump-
fenbach le mettent entre crochets. Quoique Donat. en recon-

naisse l'existence et que Bentley en défende l'authenticité, nous

le regardons néanmoins comme interpolé.

Nous avons certainement le subjonctif parfait :

Phorm. 848 : Num mirum aut novom est revocari , cursum quom
institeris ^.

V. Lûbbert, Grammatische Studien, II, p. 84-85 et 234 (BL).

b. Conjonction exprimant le terminus ad quem.

Adelph. 718; — Nunc vero domi

Certum ôbsidere est/ws^'w^, donec rédierit.

Les anciens auteurs latins mettent presque toujours l'indi-

catif avec donec « jusqu'à ce que » ^. Cf. Supra, § 5, 1, 1, B, h).

L'influence de Voratio obliqua nous paraît ici peu sensible , et

l'idée de certitude, de désision bien arrêtée, exprimée par

certum est, nous autorise à voir à.2^.n'S> rédierit \q futur passé. Cf.

Andr. 311. Contra, Heaut 148.

8. Proposition superordonnée au subjonctif.

La langue latine tend à mettre au subjonctif le verbe des

propositions conditionnelles , temporelles et relatives subordon-

nées aune proposition dont le verbe est lui-même au subjonctif:

c'est ce qu'on appelle l'assimilation de mode (assimilatio modi).

Ce phénomène syntaxique qui, à l'époque classique, nous ap-

paraît fixé et réglé dans une certaine mesure, est sujet, chez les

^ V. 149 : Après nec , A ajoute mihi. his frui A hic om. (B) D' add. D^
i— V. i^O.red ierat corr. D^.

^ V. 156 : se om. A.
3 Deux mss. (E et D) placent ce vers après le v. 783. Y. d'ailleurs la

note critique d'Umpfenbach. At , A in ras. F. cognoverint BCDEFP.
u u

* Nam E reuocare Ad* quo institueris A institeris P institueris DE.

8 V. Holtze, Synt, etc.. II, 184.
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écrivains archaïques, à de capricieuses variations*, (encore ici,

nous renonçons à donner des résultats certains
;
qu'il nous suffise

de déclarer que, à notre avis, dans 'presque tous les exemples
de la présente catégorie , nous avons affaire à des parfaits du
subjonctif, non à des futurs passés.

A. Subjonctif potentiel dans la proposition principale.

a. La proposition subordonnée est conditionnelle.

^(i^?p/i. 895-896 : Et tlbi ob eam rem, si quid usus vénerit

,

Lubens bene faxim.

h, La proposition subordonnée est relative.

Andr, 143 : Quid fàcias illi, qui dederit damnum aùt malum^?
Bentley : dederit qui. Fleckeisen et Spengel .* qui dédit.

» 489 : Vel hoc quis non credat, qui te norit^ abs te esse

ortum ? ^.

c. La proposition subordonnée est temporelle.

Xr jtx ,
/Il faut rapporter ici Phorm. 185, déjà cité supra, § 5, 1, 1, B, h).

B. Subjonctif hypothétique dans la proposition principale.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

Andr. 914-915 : — Si^ Simo, hune noris satis.

Non ita arhitrere ^.

» 652 : Haud îstuc dicas, si cognoris vél me vel amorem
meum ^.

C. Subjonctif dépendant de ut, ne, dans la proposition super-

ordonnée.

a. La proposition subordonnée est conditionnelle.

Phorm. 974-975 : Hisce ego illam dictis ita tibi incensâm dabo,

Ut né restinguas, lâcrimis si extillâveris.

Extillaveris doit être le subjonctif parfait, à en juger par

deux exemples analogues : Adelph. 171 : Ne môra siT si innue-

rIm, quin pugnus côntinuo in mala hâereat. Ib. 282-283 : — Ne,

SI magis inritatus SIET, A liqua dd patrem hoc permânet atque

t V. Autenrieth, op. cit., §§ 2-3 (p. 277-279).

2 Faciès DG.
3 Credet E esse om. G Donat. : « IIoc quis {qui cod. Par.) credat [vel

» hoc quod non credat Ed. \)V.)\ Ironia est. » — « Ahs te esse natum] Et »

ortum « legitur. »

* V. 915 : arhitrare BC.
* Cognoveris D.
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ego tûm perpétua PÉBIESIM. Andr. 200 : Ea lége atque omine,

ÙT, SI TE inde EXÉMERIM, ego pro té MOLAM.

h. La proposition subordonnée est temporelle.

Heaut. 854-855 : Et illum âiunt velle uxôrem, ut quom des-

ponderisj

Des qui etc. *.

Hecyr. 694 : Vt cum illa vivas^ téstem hanc quom abs te amô-
veris ^.

Cf. Andr. 424: / nûnciam-'intro , NE ïn,jmeru^ qjjom. opus sÎT

c. La proposition subordonnée est relative.

Hecyr. 859-860 : — JJU voluptati ôbitus, sermo tùos, quocumque

adveneris.

Semper sit ^.

Cf. Hecyr. 608 : Istûc e^-^dpere , QUI, ÙBiaUMQtTE OPUS SIT ani-

mum^^t^l^ flectere.
^""""^

D. Subjonctif dans une interrogation indirecte superordonnée.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

Hecyr. 519-520: Quôd si resaerzV peperisse eam, id qua causa

clam me habuisse^^

Dicam, non edepôl scio *.

La place qu'occupe ici la proposition conditionnelle lui don-

nant une certaine indépendance, on pourrait prendre rescierit

pour un futur passé.

» l5^~9^^ • Naiïi ^^ liic laturus hôc sity si ipsam rem ùt siet

rescïverit,

Non édepol clam me est ^.

1 V. 854 illam cj. Bentley desponderim BCDËFGP.
2 Ut tu cu7n D^EF.
^ V. 859 Utic^. Fleckeisen. Ut codd. sermo adventus tuus codd. {adven-

tus a été supprimé par Bothe et Fleckeisen). — V. 860 : Siet Ad.

* Si om. D. id pro qua E quaecausa A, e induxit corr. rec.

« Hic om. F* add. schol. ut sit BC. — Conradt (Hermès, X, p. 103)

corrige avec raison : Natn ut hic laturus hôc siet, si ipsam rem, ut sit

rescïverit. Cf. W. Wagner, dans le Jahresbericht f. Alterthicm,wissenschaft

de Bursian, 1874-1875, I, p. 800.
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La proposition conditionnelle se joint si intimement au sub-

jonctif ut — sity que resciverit doit être le subjonctif parfait.

IL Futur passé dans la proposition principale et dans la

proposition subordonnée.

L'emploi simultané du futur passé dans la proposition prin-

cipale et dans la proposition subordonnée repose sur une

conception très-délicate de l'esprit, et ne peut être renfermé

dans une règle générale. Celle qu'a posée Holtze ^ n'est appli-

cable qu'à certains cas. Il vaut mieux analyser les différents

exemples et en noter les nuances.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

En principe , le futur passé dans la proposition conditionnelle

fait ressortir l'antériorité de la condition.

Heaut. 355-356 : Hic si quid nobis forte adversi evénerit, / -

Tibi erûnt parata vérba, huic homini vérbera ^.

Le futur passé dans la proposition principale montre que

l'action principale se trouvera réalisée aussitôt que la condition

sera accomplie. — Au reste, il est douteux que evénerit soit

le futur passé : v. la remarque sur les v. 550-554 de VHeaut.

supra, § 5, I, 4, A, b).

» 478-481 : Nam sï semel tuom ânimum ille intelléxerit,

hui,

Quantâm fenestram ad néquitiem pateféceris! ^

Le futur passé dans la proposition principale exprime un

résultat immédiat.

Andr. 213-214: Si sénserit, perii, âut, si lubitum fuërit, cau-

sam céperitf^

* Synt. etc. II, 82-83: « Nonnunquara... utrobique futurum exactum
» positum est

,
quod si fit, ambae actiones in idem cadunt tempus , ita ut

» perfecta altéra etiam altéra ad finem perducta sit. »

2 V. 355 : forte nobis D UENERIT A.

^ V. 478. intelleœerit ille D. — v. 481 : Quantum ei fenestram ej.

a

Bentley venestrà G néquitiem A corr. rec. nequitiam bcdefgp.
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Qua jure, qua me injuria praecipitem in pistrinùm

dabit '.

Pour le V. 214, nous suivons la leçon de Bentley. — Au
V. 213, nous maintenons les leçons des manuscrits. Conradt^

supprime aut :

Si sénserit, periï : si luhitum fûerit, causam cé'perit,.,^^^

« Denn das sentire ist docli nur der einzige Grund fiir den

» Herrn des Davos, diesen zu strafen. Wenn er aber auch

» nur etwas merkt, ohne den Sclaven uberfiihren zu kônnen,

» so wird or doch bald, meint dieser, einen Anlass finden, ihn

» seine Raclie fiililen zu lassen. » Mais il nous semble que la

proposition conditionnelle si senserit domine pour ainsi dire

l'ensemble de la phrase peru aut-ceperit. Si le vieux Simo s'aper-

çoit des manœuvres de Davus , celui-ci est exposé à l'alterna-

tive : ou bien d'être châtié sur-le-champ (perii) ou bien, s'il

plaît à son maître, d'être envoyé au moulin sous le premier

prétexte venu.

Dans tous les cas, ceperit marque la réalisation immédiate de

l'action
,
quand la condition (si luhitum fuerit) se sera accomplie.

B. La proposition subordonnée est relative.

Phorm. 516: Idem hic tibi, quod boni promeritus fuérisy con-

duplicdverit '.

Promesse certaine. Cf. supra , § 3, 1, 2.

Rem. Dans Andr. prol. 10: Qui utrdmvis rec^e nôeit, amhas
NÔVEEIT, norit — noverit est plutôt le subjonctif parfait dans le/^a'..^^. ^4-*^.^

sens hypothétique ou (potentiel), que le futur passé. '

C. La proposition subordonnée est temporelle.

Heaut. 584 :
— Hic prius se indicarit quam ego argentum

effecero *.

bi

* Y. 213 : si lictum C v. 214 : me in pistrinùm bcdegp quo jure

quaqiie injuria codd.

2 Die metrische Composition der Comôdien des Terenz, Berlin, 1876,

p. 72, note.

o

3 Hic D hoc BCEFP hene promeritus bcdefgp Eugraph. in lemm. pro-
u

'

onetntis F.

V
* siHic A SI induxit corr. rec. indicarit e corr, e' indicaverit G effero

BCD^EFGP offero D*.
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L'action de la proposition principale (indicarit) doit se

réaliser avant (prius) celle de la proposition subordonnée (effe-

cero) : de là le futur passé dans la proposition principale. Le
futur passé dans la proposition subordonnée sert à circonscrire

l'action future en la présentant comme réalisée, comme un fait,

comme un point dans le temps. En effet, l'action subordonnée

avec priusquam marque le terme ou le point en-deçà duquel

doit s'arrêter l'action principale \

IIL Futur passé dans la proposition principale.

L Futur simple dans la proposition subordonnée.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

Cette construction, qui semble renverser le rapport logique,

le rapport normal des deux propositions, s'explique par ce

\ que nous avons dit du futur passé en^apparence absolu
y § 4, III,

surtout 1, h. Le futur passé dans la proposition principale ne

renferme pas l'idée d'antériorité — ce qui serait absolument

illogique —, mais il exprime le résultat immédiat de la réalisa-

tion de l'action subordonnée.

Andr. 397 : Sed si te aequo animo ferre accipiet, néglegentem

feceris.

Adelph. 817-819 : — Haec si voles.

In ânimo vere côgitare, Démea,

Et mihi et tibi et illis démpseris moléstiam.

Rem. Dans Phorm, 229-230, ero subcenturiatus est en réalité

un futur simple.

2. Indicatif présent dans la proposition subordonnée.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

On sait qu'en latin l'indicatif présent peut semplacer le futur

dans une proposition conditionnelle; cette proposition n'en

renferme pas moins au fond une idée future. Le futur passé

dans la proposition principale a le même sens que le futur

passé absolu (V. § 3), c'est-à-dire il exprime la certitude, l'im-

minence de la réalisation de l'action principale : c'est un futur

plus énergique que le futur simple.

^ C'est ce qui explique la tendance du latin à mettre dans ce cas le

futur passé, qui serait complètement illogique si on l'envisageait comme
futur antérieur.

if
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Heaiit. 107-108 : — Sed si ici non facis,

Ego quôd me in te sit fâcere dignum invénero *.

Menace qu'on mettra certainement et sans retard à exécution.

Adelph. 127 : Ali, si perçis, abiero.

Menace qu'on est disposé à exécuter sur-le-champ.

Sommaire.

§ 1. Introduction. — Le futur passé dans la langue latine.

§ 2. Analyse de la notion du futur passé. — Division du sujet.

§ 3. Le futur passé absolu. — Il exprime.

I. La certitude ) de la réalisation d'une

IL L'imminence (et la facilité) ( action future.

§ 4. Le futur passé en apparence absolu.

I. Il exprime la réalisation probable d'une action future.

IL II tient lieu d'une proposition conditionnelle ou tem-

porelle i'parataocis).

m. Il exprime le résultat d'une autre action future ou
il qualifie celle-ci dans son résultat.

§ 5. Le futur passé relatif.

I. Futur passé dans la proposition subordonnée.

1. Futur simple dans la proposition principale.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

B. » » temporelle.

C. » » relative.

2. Indicatif présent dans la proposition principale.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

B, » » temporelle.

3. Parfait dans la proposition principale.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

4. Impératif dans la proposition principale.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

B. » » temporelle.

C. » » relative.

5. Gérondif et participe futur avec esse dans la proposi-

tion principale.

* (egoquodme) in a sit in te E.
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La proposition subordonnée est conditionnelle.

6. Le verbe principal est sous-entendu.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

7. Proposition infinitive superordonnée (oratio obliqua).

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

B. » » temporelle.

8. Proposition superordonnée au subjonctif.

A. Subjonctif potentiel dans la proposition principale.

a. La proposition subordonnée est conditionnelle.

b. » » relative.

c. » » temporelle.

B. Subjonctif hypothétique dans la proposition prin-

cipale.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

C. Subjonctif dépendant de ut, ne, dans la proposition

superordonnée.

a. La proposition subordonnée est conditionnelle.

b. » » temporelle,

c » » relative.

D. Subjonctif dans une interrogation indirecte super-

ordonnée.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

IL Futur passé dans la proposition principale et dans la

proposition subordonnée.

A. La proposition subordonnée est conditionnelle.

B. » » relative.

C. » » temporelle.

IIL Futur passé dans la proposition principale.

L Futur simple dans la proposition subordonnée.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

2. Indicatif présent dans la proposition subordonnée.

La proposition subordonnée est conditionnelle.

Additions et corrections.

Le présent travail, plusieurs fois interrompu par nos occupations ordi-

naires et par différentes circonstances, offre, nous l'avouons franchement,

certaines inégalités dans le fond et dans la forme. Le plan en était déjà

tracé et les matériaux rassemblés il y a environ deux ans. Mais, dans le



DANS TÉRENCE. 47

cours de notre étude, bien des difficultés, bien des doutes que nous n'avions

pas pressentis , se sont élevés; manquant souvent des ouvrages nécessaires,

nous avons dû en ajourner la solution; enfin, dans nos lectures répétées

de Térence, nous avons rencontré parfois des exemples qui nous avaient

d'abord échappé. Les additions et corrections effaceront quelques-unes des

défectuosités de notre essai. Puissent nos lecteurs l'accueillir avec autant

d'indulgence qu'il nous a coûté de peine !

§ 3. Le futur 'passé absolu. — Nous avons le futur passé

absolu marquant la certitude (I) dans :

Heaut. 621 : Ne ista hércle magno jâm conatu magnas nugas

dixerit *.

On peut hésiter entre le futur passé et le subjonctif parfait

dans le sens de l'impératif ^
:

Andr. 892 : Adducti qui illam civem bine dicant : viceris '.

Adelph. 436-437 :
— illum euro unum : ille ad me attinet,

Quando ita volt frater : de istoc ipse viderit *.

Telle est la ponctuation de Fleckeisen et d'Umpfenbach ; il

faut alors sous-entendre la répétition de unus avec ille pour

que l'idée soit claire (cf. v. 1 38 : unum vis curem), et c'est ce

qui a amené Bentley à conjecturer : illum euro : urmm iïlud ad
me attinet, etc. Il nous paraît préférable de mettre un point

après attinet et une virgule après frater; et c'est aussi de cette

manière que Donat coupe la phrase (V. sa note sur le v. 436).

Celle-ci y gagne certainement en clarté. Cf. v. 131-2 : nam
curare amhos propemodum Reposcere illumst quem dedisti.

Nous avons évidemment le subjonctif dans le sens de l'im-

pératif, avec une négation , dans :

Andr. 392-393 : — nec tu ea causa minueris.

* Jam magno DG magno cum conatu Eugrapli.

2 D'après Loch {Z. gebrauch d. Imperat. hei Plant. Memel 1871), le

subjonctif parfait dans le sens de l'impératif — sans négation — ne se

trouve que deux fois dans Plante (d'après Dziatzko, note sur le v. 265 du

Phormion dans le Krit. Exeg. Anhang de son édition , une fois seulement.

Cf. Brix ad Mil. Gl. v. 807)

.

3 ILLAMHIM (?) A hinc civem d (suivi par Umpfenbach).
* V. 436 ; ADMEAT tinct A tinet add. corr. rec. — v. 437 : itauositattolt

A vosiTA induxit corr. rec.



48 LA SYNTAXE DU FUTUR PASSÉ

Haec quae faeis.. —
Hec. 79 :

— si non quaeret , nullus dixeris.

§ 4. Le futur passé en apparence absolu. — (III, 1, a) ajoutez :

Heaut. 676 : Quid si liôc nunc sic incipiam ? nil est. Quid

,

sic? tantumdem égero ^

g 5. Le futur passé relatif. — (I, 1 , A, a): Dans la note sur

le V. 774 de VAndr., au lieu de « he^^cle se trouve.... une fois seu-

» lement (Adelph. 975) à la 1^ place, » lisez : «... deux fois seu-

» lement {Adelph. 975 et Heaut 761).. » — (1,2, A, a) ajoutez :

Hecyr. 608-609: Istùc est sapere, qui ùbicumque opus sit âni-

mum possis fléctere

,

Quod fâciundum sit pôst fortasse idem hoc nunc si

feceris ^.

Le V. 609, tel que le donnent les manuscrits, ne peut être

scandé. Bentley écrit : Quôd sit faciendûm fortasse pôst, idem

hoc nunc si féceris. Fleckeisen dans son édition met ce vers

entre crochets comme interpolé. Il a conjecturé récemment

(N. Jahrb. f. Phil. Tome 113, p. 537-538):

Quôd faciendûm sit post fortasse, idem hoc nunc feceris si(c

ULTRO).

Et au V. précédent il écrit possit. Conradt ' propose :

Quôd faciendûm sit post fortasse, idem hoc nunc feceris tua

sponte.

Ce changement, qui cadre avec les idées ingénieuses de

l'auteur sur la composition métrique des Cantica de Térence,

ne nous semble pas heureux au point de vue du style et de la

grammaire. Le futur passé feceris marquerait ici la réalisation

certaine de l'action (Der Satz ist nun selbststândig : « Du

i SIC

1 Quod si D corr. D^ quod si G nunc B sic add. schol. nunc D
nunc om. E quidsisic A cum rell. tantundem, antu in ras D.

*//

2 V. 608 : opus
\\ ||

D corr. D^ anima ex animus V jpossit Ad (et Ump-
fenbacla) possis les autres mss. et Donat. in lemm. (Bentley et Flec-

. I u

keieen). — V. 609 : quid F faciendumest A corr. A* faciendûm sit D
corr. D^ fâciundum sit F et Donat. sit fâciundum bcep rosTFORTASSE

Abcep fortasse post de si\l d si nunc E

.

3 Die m,etrische Composition, etc. p. 185-18G.
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wirst jetzt freiwillig tlmn, was u. w. »): ce qui n'est pas du

tout conforme à la situation. Nous devons conserver le si à

tout prix : istuc annonce et résume la proposition conditionnelle

si-fecerisy qui est Cïi réalité le sujet de la phrase. Cette con-

struction, que Conradt qualifie de « schwerfallige und unge-

lenke, » à cause de l'intercalation de qui — fiectere , ne doit

pas nous surprendre même dans Térence; on sait combien les

anciens auteurs latins renferment de phrases de ce genre. Nous
conjecturons :

Quod fdciundutn sit pôst fartasse idem hôc TU nunc si féceris.

Nous avons ainsi un octonaire ïam bique. L'opposition que

réclame Conradt entre l'idée de nécessité marquée par faciun-

dum et celle d'une action libre et spontanée, est suffisamment

indiquée par tu (= « soi-même », et comme la personnalité, la

personne agissante, est opposée à une force, à une nécessité

extérieure, on peut traduire « par toi-même, de ton propre

» gré , de ton propre mouvement. »
)

Il nous reste à préciser le rapport du futur passé dans la

proposition subordonnée avec l'indicatif présent de la propo-

sition principale. Celle-ci énonce un jugement vrai, ou donné

pour tel, dans tous les ternes: de là, l'indicatif présent. Mais

ce jugement ne recevra soy\ application en fait que dans Vavenir,

lorsque l'action exprimé par si-feceris se sera réalisée. Donc,

en définitive, le futur passé se trouve en rapport avec une idée

future. Comparez ce que nous avons dit sur Heaut. 437-438.

— (I, 2, A, ^) ajoutez :

Andr. 565 : Qui sois ergo istuc, nisi periclum féceris

^

—

"

Si feceris est le futur passé — ce qui est vraisemlîlable —

,

nous pouvons expliquer l'emploi de l'indicatif présent dans la

proposition principale de la même manière que pour ^wn,901-

902 , savoir : par une ellipse. Qui scis « comment peux-tu le

savoir? » équivaut à « tu ne le sais pas » — nisi periclum

feceris » à moins que tu n'en aies fait l'expérience » — s. ent.

« alors tu le sauras. » On voit que le futur passé est encore

ici en rapport avec une idée future. »

P. Thomas.
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